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1.0 Résumé

Dans tous nos rapports d’audit de l’optimisation des 
ressources, nous recommandons des mesures visant 
à favoriser la reddition de comptes, la transparence 
et la prestation de meilleurs services pour les 
Ontariens, et aussi à améliorer l’efficience et la 
rentabilité.

Une partie importante du travail de notre 
Bureau consiste à faire le suivi de nos audits 
antérieurs afin d’évaluer les progrès accomplis par 
les ministères, les sociétés de la Couronne et les 
organismes du secteur parapublic (collectivement, 
les organismes) dans la mise en oeuvre des mesures 
que nous avons recommandées.

Deux ans après le dépôt de nos rapports d’audit, 
nous effectuons un suivi de l’état des mesures 
prises en réponse à nos recommandations que les 
organismes ont accepté de mettre en oeuvre lors 
de l’audit initial (le chapitre 1 du présent volume 
fait état du suivi des recommandations formulées 
dans notre Rapport annuel 2018). Une fois le suivi 
de deux ans terminé, dans le cadre des efforts 
constants que nous déployons pour connaître l’état 
de nos recommandations antérieures et appuyer 
une mise en oeuvre plus généralisée des mesures 
recommandées, nous continuons le suivi de ces 
recommandations.

Cette année, nous sommes remontés à nos 
rapports annuels de 2013, 2014, 2015 et 2016, en 
y ajoutant le Rapport annuel 2017, pour effectuer 

en quelque sorte un « suivi des suivis ». À la 
section 4.0, nous rendons compte également de 
l’état d’avancement des mesures recommandées 
par le Comité permanent des comptes publics (le 
Comité).

De 2013 à 2017, nous avons audité en tout 
62 ministères, sociétés de la Couronne et 
organismes du secteur parapublic, et nous avons 
publié 66 rapports d’audit de l’optimisation des 
ressources dans lesquels nous avons recommandé 
1 496 mesures (comparativement à 1 306 de 2012 à 
2016). Cela représente une augmentation de 15 % 
du nombre total de mesures par rapport à notre 
suivi de l’an dernier.

Nous avons fait les constatations suivantes 
dans le cadre de nos travaux de suivi continu cette 
année :

• Les organismes continuent de fournir 
des renseignements inexacts dans les 
rapports qu’ils nous présentent à propos 
de leurs progrès dans la mise en oeuvre 
des mesures recommandées. Selon 
les résultats de notre évaluation, sur les 
186 mesures d’optimisation des ressources et 
mesures recommandées par le Comité que les 
organismes ont autoévaluées comme étant 
« pleinement mises en oeuvre » cette année, 
seulement 44, ou 24 %, avaient véritablement 
été pleinement mises en oeuvre. L’an dernier, 
nous avions déterminé que seulement 
93, ou 36 %, des 260 mesures que les 
organisations avaient autoévaluées comme 
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étant « pleinement mises en oeuvre » l’étaient 
vraiment. Cette fois encore, le fait que des 
organismes indiquent à tort que des mesures 
ont été « pleinement mises en oeuvre » a 
rendu nécessaire l’affectation d’une somme 
importante de temps et de ressources par 
notre Bureau ainsi que par les organismes en 
question.

• En règle générale, le taux de mise en 
oeuvre des mesures recommandées a 
augmenté entre notre audit de suivi après 
deux ans et le moment où nous avons 
évalué leur mise en oeuvre cette année, 
comme le montre la figure 1. Ce taux 
est passé de 29 % à 59 % pour les mesures 
recommandées en 2013; de 41 % à 72 % 
pour les mesures recommandées en 2014; de 
36 % à 56 % pour les mesures recommandées 
en 2015; de 34 % à 45 % pour les mesures 
recommandées en 2016; et de 31 % à 34 % 
pour les mesures recommandées en 2017.

• Bien que les taux de mise en oeuvre 
affichent généralement une hausse, nous 
sommes déçus de constater que cette 
hausse a été minime cette année. On peut 
voir à la figure 1 que le taux de mise en 
oeuvre des mesures recommandées dans 
notre Rapport annuel 2013 n’a pas changé 
entre 2019 et 2020, et que ce taux n’a que 
légèrement augmenté pour ce qui est des 
mesures recommandées dans nos rapports 
annuels de 2014, 2015, 2016 et 2017. Dans 
certains cas, les mesures recommandées 
sont demeurées en suspens à cause de la 
possibilité que des modifications soient 
apportées à des programmes, ou encore 
dans le but d’assurer la concordance avec 
des stratégies à long terme ou à la suite de 
changements ayant entraîné la création de 
nouveaux organismes. Certains organismes 
attribuent aussi la progression plus lente de la 
mise en oeuvre des mesures recommandées 
cette année à la pandémie de COVID‑19 et 
à son impact sur leurs activités régulières. 

Toutefois, nous avions demandé aux 
organismes de fournir des renseignements 
sur les progrès dans la mise en oeuvre des 
mesures recommandées qui demeuraient en 
suspens au 31 mars 2020. Le gouvernement 
n’a déclaré l’état d’urgence que le 
17 mars 2020, soit un écart de seulement 
deux semaines environ entre ces dates.

• On continue de tarder à mettre en oeuvre 
les recommandations à court terme. Nous 
considérons les mesures recommandées 
comme étant à court terme si elles peuvent 
raisonnablement être mises en oeuvre 
dans un délai de deux ans. Cette année, 
nous continuons de noter un taux de mise 
en oeuvre plus faible que prévu pour les 
mesures recommandées qui entrent dans 
cette catégorie. Voici les proportions de 
mesures recommandées à court terme qui 
demeurent en suspens : 29 % des mesures 
recommandées en 2013 (il y a sept ans), 
20 % de celles de 2014 (il y a six ans), 39 % 
de celles de 2015 (il y a cinq ans), 48 % de 
celles de 2016 (il y a quatre ans) et 64 % de 
celles de 2017 (il y a trois ans). Nous nous 
serions attendus à ce que toutes ces mesures 
recommandées soient maintenant en oeuvre.

• Les mesures recommandées concernant 
les rapports publics, l’accès aux soins ou 
aux services et l’affectation des ressources 
financières sont celles qui affichent les 
taux de mise en oeuvre les plus bas. À 
la suite d’un examen de toutes les mesures 
recommandées de 2013 à 2017, nous avons 
constaté que celles portant sur les rapports 
publics, l’accès aux soins ou aux services 
et l’affectation des ressources financières 
présentent un taux de mise en oeuvre plus 
faible que les autres. Voici quelques exemples 
de mesures entrant dans ces catégories dont 
les taux de mise en oeuvre sont les plus bas :

• Dans notre rapport de 2016 sur le 
Programme de santé mentale des enfants 
et des jeunes, nous recommandions au 
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ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires de 
veiller à ce que des résultats exacts et 
instructifs soient rendus publics au sujet 
du rendement du Programme afin de 
maintenir la confiance du public envers ce 
dernier.

• Dans notre rapport de 2013 sur les services 
de réadaptation dans les hôpitaux, nous 
avions recommandé que le ministère de 
la Santé établisse un système provincial 
coordonné de réadaptation afin que les 
Ontariens puissent recevoir les services de 
réadaptation dont ils ont besoin, quand ils 
en ont besoin.

• Dans notre rapport de 2017 sur les 
services de traitement du cancer, nous 
avions recommandé que le ministère 
de la Santé et Santé Ontario (Action 
Cancer Ontario) évaluent et révisent les 
méthodes de financement existantes pour 
les traitements de radiothérapie afin de 
s’assurer que le financement accordé 
concorde avec les services réellement 
dispensés par les hôpitaux.

• Certaines organisations réussissent 
mieux que d’autres à mettre en oeuvre 
nos recommandations. Nous avons noté 
que 14 organismes, principalement des 
sociétés de la Couronne et des organismes 
du secteur parapublic, avaient pleinement 
mis en oeuvre au moins 75 % des mesures 
recommandées dans nos rapports annuels de 
2013 à 2017. Ces organismes comprenaient 
des hôpitaux, Ontario Power Generation, 
l’Autorité ontarienne de réglementation 
des services financiers de l’Ontario, la 
Commission de l’énergie de l’Ontario et 
la Société indépendante d’exploitation du 
réseau d’électricité.

• Certains organismes tardent à mettre 
en oeuvre les mesures que nous avons 
recommandées. Nous avons constaté que 
plusieurs des organismes audités tardaient à 

mettre en oeuvre les mesures recommandées, 
et que bon nombre des problèmes relevés l’an 
dernier sont encore présents en 2020. Nous 
exhortons ces organismes à poser les gestes 
nécessaires afin de mettre en oeuvre les 
mesures recommandées lorsqu’elles ont pris 
l’engagement de le faire lors de notre audit 
initial. On peut noter en particulier les faibles 
taux de mise en oeuvre et le nombre élevé de 
mesures recommandées en suspens dans le 
cas des organismes suivants :

• Le ministère de la Santé avait la 
responsabilité de mettre en oeuvre 
321 mesures recommandées dans 
19 rapports d’audit différents faisant 
partie de nos rapports annuels de 
2013 à 2017. À l’heure actuelle, 219 
de ces mesures recommandées (68 %) 
demeurent en suspens. L’une des 
recommandations en suspens figurait dans 
notre rapport de 2014 sur l’immunisation : 
nous recommandions que le Ministère 
obtienne et examine des renseignements 
sur les vaccins gaspillés par chaque 
fournisseur de soins de santé, et qu’il 
assure un suivi auprès des fournisseurs 
dont le niveau de gaspillage est le plus 
élevé afin de réduire le plus possible le 
gaspillage des vaccins et de préserver la 
puissance des vaccins.

• Le ministère des Services à l’enfance et 
des Services sociaux et communautaires 
devait mettre en oeuvre 118 mesures 
recommandées dans le cadre de 7 audits 
effectués entre 2013 et 2017. À l’heure 
actuelle, 65 de ces mesures (55 %) 
sont toujours en suspens. Les audits 
qui comptent le plus grand nombre de 
mesures recommandées en suspens 
sont ceux ayant porté sur les services 
d’établissement et d’intégration pour les 
nouveaux arrivants, dans notre Rapport 
annuel 2017 – dont 19 mesures sur 22 
(86 %) sont encore en suspens –, et sur les 
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services en établissement aux personnes 
ayant une déficience intellectuelle, 
dans notre Rapport annuel 2014 – où 
13 mesures sur 32 (41 %) sont encore 
en suspens. Ainsi, dans notre rapport 
d’audit sur les services d’établissement 
et d’intégration pour les nouveaux 
arrivants, nous avions recommandé que le 
Ministère évalue l’efficacité de ses efforts 
de communication pour s’assurer que 
les nouveaux arrivants connaissent les 
services disponibles qui peuvent les aider à 
s’établir et à s’intégrer en Ontario.

• Le ministère de l’Environnement, de 
la Protection de la nature et des Parcs 
devait mettre en oeuvre 87 mesures 
recommandées dans 5 rapports d’audit 
publiés au cours des années 2013 à 
2017. Il y a encore 55 de ces mesures 
(63 %) qui demeurent en suspens. La 
majorité des mesures en suspens ont 
été recommandées dans deux rapports 
publiés en 2016, sur les autorisations 
environnementales et sur les évaluations 
environnementales, respectivement. 
L’une des recommandations en suspens, 
formulée dans notre rapport de 2016 sur 
les autorisations environnementales, 
consistait pour le Ministère à établir des 
lignes directrices et des objectifs afin 
que les autorisations environnementales 
existantes soient examinées et mises à jour 
en temps opportun.

• Le ministère de l’Éducation était chargé 
de mettre en oeuvre 116 mesures 
recommandées dans 5 rapports d’audit 
publiés entre 2013 et 2017; de ce nombre, 
50 mesures (43 %) étaient toujours en 
suspens. L’une des recommandations qui 
demeurent en suspens a été formulée dans 
notre rapport de 2017 sur le financement 
et la surveillance des conseils scolaires : 
pour que le Ministère dispose du niveau 
d’infrastructure matérielle requis afin de 

répondre aux besoins courants et futurs, 
nous lui recommandions d’achever son 
examen du processus que suivent les 
conseils scolaires qui envisagent de fermer 
des écoles, et de travailler avec les conseils 
pour répondre aux questions soulevées 
durant l’examen.

• Le ministère du Solliciteur général 
devait mettre en oeuvre 57 mesures 
recommandées dans 2 rapports d’audit, 
intitulés respectivement Gestion des 
situations d’urgence en Ontario (2017) 
et Services correctionnels communautaires 
pour adultes et Commission ontarienne 
des libérations conditionnelles (2014). 
Il y a encore 41 de ces mesures (72 %) 
qui demeurent en suspens. Figure 
parmi ces mesures en suspens notre 
recommandation, dans notre rapport 
sur la gestion des situations d’urgence 
en Ontario, qui consistait pour le 
Ministère à collaborer, par l’entremise 
du Bureau provincial de gestion des 
situations d’urgence, avec les ministères 
et les municipalités pour déterminer les 
activités de prévention et d’atténuation 
qui sont menées dans la province afin de 
s’assurer que l’Ontario déploie des efforts 
raisonnables pour prévenir les dangers 
potentiels ou atténuer leurs répercussions, 
et que ces efforts soient coordonnés avec 
les programmes de gestion des situations 
d’urgence. Si on l’avait mise en oeuvre, 
cette mesure aurait pu aider la province 
dans le contexte des initiatives mises 
de l’avant en réponse à la pandémie de 
COVID‑19.

• Certains organismes ont également 
tardé à mettre en oeuvre les mesures 
recommandées par le Comité permanent 
des comptes publics (le Comité). Nous 
avons constaté que les progrès réalisés par 
certains des organismes audités en vue de 
mettre en oeuvre les recommandations 
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du Comité étaient très lents. Les trois 
organismes suivants, qui faisaient aussi 
l’objet de commentaires similaires dans notre 
Rapport annuel 2019, ne progressent encore 
que lentement dans la mise en oeuvre des 
mesures recommandées par le Comité :

• Le ministère de la Santé était responsable 
de la mise en oeuvre de 103 mesures 
recommandées dans 6 rapports, et plus 
des deux tiers d’entre elles demeurent en 
suspens.

• Le ministère du Travail, de la Formation 
et du Développement des compétences 
devait mettre en oeuvre 25 mesures 
recommandées dans le rapport de 2017 du 
Comité portant sur notre audit d’Emploi 
Ontario; 80 % de ces mesures ne sont 
toujours pas mises en oeuvre.

• Le ministère du Développement 
économique, de la Création d’emplois et 
du Commerce était chargé de mettre en 
oeuvre neuf mesures recommandées dans 
le rapport de 2017 du Comité sur notre 
audit de la propriété intellectuelle des 
universités; 78 % de ces mesures sont en 
suspens.

2.0 Méthode d’évaluation de 
la mise en oeuvre

Nous avons recommandé un total de 1 496 mesures 
dans nos rapports annuels de 2013 à 2017. À la 
lumière de notre examen de cette année, nous 
avons convenu avec les entités auditées que 50 de 
ces mesures « ne s’appliquent plus », principalement 
en raison de modifications législatives aux termes 
desquelles les mesures en question ne relevaient 
plus de ces entités. Cela laisse donc 1 446 mesures 
recommandées.

Nous avons demandé aux organismes d’évaluer 
eux‑mêmes leurs progrès, au 31 mars 2020, dans la 

mise en oeuvre des mesures encore en suspens, et 
de fournir des documents à l’appui.

Notre examen a comporté des enquêtes et 
l’étude des documents justificatifs, de manière 
à obtenir l’assurance que chaque mesure 
recommandée avait bel et bien été pleinement 
mise en oeuvre. Au besoin, nous avons effectué des 
analyses portant sur des échantillons de mesures 
pour en déterminer l’état de mise en oeuvre.

Nous avons aussi examiné des renseignements 
et des documents concernant les mesures 
recommandées qui ont été jugées « non 
pertinentes » et qui « ne seront pas mises 
en oeuvre », afin de déterminer le caractère 
raisonnable de la justification.

Nous avons mené nos travaux entre le 1er 
avril et le 30 septembre 2020, et nous avons 
obtenu des entités auditées une déclaration 
écrite selon laquelle elles avaient fourni à notre 
Bureau une mise à jour complète sur l’état des 
recommandations que nous avions formulées 
dans nos audits initiaux. La figure 2 présente le 
calendrier de nos travaux de suivi des mesures 
recommandées dans nos rapports antérieurs.

Étant donné que ce suivi ne constitue pas un 
audit, nous ne pouvons être absolument certains 
que les mesures recommandées ont été mises en 
oeuvre de façon efficace.

3.0 Constatations détaillées 
du suivi des recommandations 
des audits de l’optimisation 
des ressources

3.1 Peu d’amélioration notée dans 
le taux de mise en oeuvre intégrale 
des recommandations ayant fait 
l’objet d’un suivi l’an dernier

Nous avons constaté que 51 % des 1 446 mesures 
recommandées dont nous prévoyions la mise 
en oeuvre après la publication de nos rapports 
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annuels de 2013 à 2017 avaient été intégralement 
mises en oeuvre, ainsi que le montre la figure 3. 
Pour le reste, 32 % des mesures étaient en voie de 
mise en oeuvre, il y avait eu peu ou pas de progrès 
pour 8 % d’entre elles; enfin, concernant 9 % de 
toutes ces mesures, l’organisme responsable avait 
décidé qu’elles ne seraient pas mises en oeuvre 
(section 3.7).

Le taux de mise en oeuvre intégrale des 
1 136 mesures recommandées dont nous 
prévoyions la mise en oeuvre après la publication 
de nos rapports annuels de 2013 à 2016 a 
légèrement augmenté, passant de 54 % en 2019 à 
57 % en 2020.

Pour la première fois cette année, 360 mesures 
recommandées dans notre Rapport annuel 2017 
ont été incluses dans notre travail de suivi continu. 
À l’heure actuelle, 34 % de ces mesures ont été 
pleinement mises en oeuvre, ce qui représente une 
légère augmentation par rapport au taux indiqué 
dans notre Rapport annuel 2019 (31 %), après le 
suivi que nous avons effectué deux ans après leur 
publication.

Ainsi que cela est indiqué à l’annexe 1, 
sur les 54 organismes visés par des mesures 
recommandées dans nos rapports annuels de 2013 
à 2016, 16 avaient pleinement mis en oeuvre au 
moins 75 % des mesures en question. Le ministère 
de l’Infrastructure, la Commission de l’énergie 
de l’Ontario et Santé Ontario – Programme 
de cybersanté de l’Ontario figurent parmi les 
organismes qui ont enregistré les améliorations les 
plus marquées dans la mise en oeuvre des mesures 
recommandées cette année.

Le ministère de la Santé, le ministère de 
l’Environnement, de la Protection de la nature et 
des Parcs, le ministère des Soins de longue durée, 
le ministère du Développement économique, de la 
Création d’emplois et du Commerce, les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé, ainsi 
que certains conseils scolaires et certaines sociétés 
d’aide à l’enfance ont mis en oeuvre moins de 50 % 
des mesures recommandées dans nos rapports 

annuels de 2013 à 2016, et ils ont réalisé peu de 
progrès à cet égard cette année.

La figure 4 présente une ventilation détaillée de 
l’état des mesures recommandées dans nos rapports 
annuels de 2013, 2014, 2015, 2016 et 2017.

La figure 5 fait état des progrès réalisés dans la 
mise en oeuvre des mesures recommandées dans 
chacun de nos rapports annuels de 2013, 2014, 
2015, 2016 et 2017, à commencer par le suivi initial 
de deux ans ainsi qu’en 2017, 2018, 2019 et 2020, 
c’est‑à‑dire depuis que nous faisons un suivi des 
taux de mise en oeuvre au‑delà du suivi initial. Le 
taux de mise en oeuvre intégrale par les ministères, 
les sociétés de la Couronne et les organismes du 
secteur parapublic à compter de notre audit de 
suivi de deux ans a poursuivi sa tendance à la 
hausse, passant de 29 % à 59 % pour les mesures 
recommandées en 2013; de 41 % à 72 % pour celles 
recommandées en 2014; de 36 % à 56 % pour celles 
recommandées en 2015; de 34 % à 45 % pour celles 
recommandées en 2016; et de 31 % à 34 % pour 
celles recommandées en 2017.

Toutefois, comme le montre la figure 5, le 
taux de mise en oeuvre intégrale des mesures 
recommandées dans notre Rapport annuel 2013 
n’a pas changé entre 2019 et 2020, et il n’y a eu 
qu’une légère augmentation du taux de mise en 
oeuvre intégrale des mesures recommandées dans 
nos rapports annuels de 2014, 2015, 2016 et 2017. 
Dans certains cas, les mesures recommandées sont 
demeurées en suspens en raison de modifications 
apportées aux programmes et aux stratégies à long 
terme. Certains organismes, comme le ministère 
de la Santé, le ministère des Soins de longue durée 
et le ministère de l’Éducation, attribuent aussi la 
progression plus lente de la mise en oeuvre des 
mesures recommandées cette année à la pandémie 
de COVID‑19 et à son impact sur leurs activités 
régulières. Toutefois, nous avions demandé aux 
organismes de fournir des renseignements sur 
les progrès dans la mise en oeuvre des mesures 
recommandées qui demeuraient en suspens au 
31 mars 2020. Le gouvernement n’a déclaré l’état 
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d’urgence que le 17 mars 2020, soit un écart de 
seulement deux semaines environ entre ces dates.

Le Comité permanent des comptes publics 
(le Comité) peut utiliser ce rapport pour tenir 
les ministères, les sociétés de la Couronne et les 
organismes du secteur parapublic comptables des 
mesures recommandées qu’ils se sont engagés 
à mettre en oeuvre. Nous avons formulé des 
questions (annexe 2) que le Comité pourrait 
envisager d’utiliser pour tenir les organisations 
responsables de la mise en oeuvre des mesures 
recommandées dans nos rapports antérieurs.

3.2 Répercussions positives des 
recommandations mises en oeuvre 
sur les Ontariens

Bon nombre des mesures recommandées dans nos 
rapports d’audit de l’optimisation des ressources de 
2013 à 2017 qui ont été pleinement mises en oeuvre 
avaient trait à des domaines ou à des aspects où 
il était possible de fournir plus efficacement les 
services ou d’utiliser les deniers publics de manière 
plus économique et plus efficiente.

Voici quelques‑unes des mesures recommandées 
dont on a déterminé récemment qu’elles avaient été 
pleinement mises en oeuvre :

• Les grands hôpitaux communautaires 
surveillent désormais les temps d’attente 
pour un lit dans les unités de soins actifs 
et procèdent à un examen en cas de délais 
importants afin que les patients puissent être 
transférés en temps utile du service d’urgence 
à un lit de soins actifs, de manière à réduire 
les temps d’attente dans les salles d’urgence.

• Le ministère de l’Éducation a élaboré des 
lignes directrices pour aider les conseillers 
de programme à évaluer la compétence 
des nouveaux exploitants de garderie 
afin de s’assurer que ceux‑ci offrent un 
environnement sécuritaire et sain qui 
favorise le développement social, affectif et 
intellectuel des enfants.

• Le ministère de l’Environnement, de la 
Protection de la nature et des Parcs a 
élaboré des lignes directrices à l’intention 
des ministères afin qu’ils puissent intégrer 
systématiquement le coût social du carbone 
dans leurs décisions, au lieu de s’en tenir aux 
coûts financiers.

• Le ministère des Affaires municipales et du 
Logement a collaboré avec les gestionnaires 
de services municipaux pour simplifier le 
calcul du loyer indexé sur le revenu en vue 
de réduire les erreurs dans le calcul du loyer 
exigible, ainsi que pour aider les locataires 
à comprendre et à respecter les règles de 
déclaration de leurs revenus.

• Metrolinx a intégré des contrôles à son 
système pour s’assurer que les paiements 
autorisés qui sont versés aux entrepreneurs 
ne dépassent pas le budget approuvé ou les 
majorations autorisées.

• Santé Ontario – Action Cancer Ontario a 
collaboré avec le ministère de la Santé et avec 
les hôpitaux pour établir un protocole de 
communication, de partage des médicaments 
et de détermination du degré de priorité des 
traitements requis par les patients en cas de 
pénurie de médicaments anticancéreux.

3.3 Des recommandations portant 
sur des domaines et des enjeux 
importants pour les Ontariens 
n’ont pas été mises en oeuvre

Nous demeurons préoccupés par le fait que 
certaines des mesures recommandées il y a cinq ans 
ou plus n’ont toujours pas été mises en oeuvre. Plus 
précisément, 41 % des 158 mesures recommandées 
en 2013 (il y a 7 ans), 28 % des 294 mesures 
recommandées en 2014 (il y a donc 6 ans) et 44 % 
des 276 mesures recommandées en 2015 (il y a 5 
ans de cela) demeurent en suspens (figure 5). Nous 
nous serions attendus à ce que toutes ces mesures 
soient maintenant en oeuvre.
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Bon nombre des mesures recommandées dans 
nos rapports annuels de 2013, 2014 et 2015 qui 
ne sont pas encore mises en oeuvre portent sur 
des domaines ou des enjeux importants pour les 
Ontariens, comme les services sociaux, les soins de 
santé et la protection de l’enfance. Voici quelques 
exemples :

• Dans notre rapport de 2015 intitulé 
Programme des services de protection 
de l’enfance – Ministère, nous avions 
recommandé que le ministère des Services 
à l’enfance et des Services sociaux et 
communautaires analyse les résultats des 
enfants qui ont bénéficié de services de 
protection afin de cerner les possibilités 
d’améliorer ces services et, ultimement, 
l’avenir de ces enfants.

• Dans notre rapport de 2015 sur le Programme 
d’inspection de la qualité des foyers de soins 
de longue durée, nous avions recommandé 
que le ministère des Soins de longue durée 
s’assure que les foyers de soins de longue 
durée rendent compte de leur performance 
en surveillant leur rendement à l’aide des 
résultats des inspections.

• Dans notre rapport de 2015 sur le transport 
des élèves, nous avions recommandé que 
le ministère de l’Éducation, de concert avec 
les conseils scolaires, établisse des normes 
d’admissibilité aux services de transport, 
notamment en ce qui a trait aux distances 
de marche entre le domicile des élèves et 
l’école qu’ils fréquentent, pour favoriser une 
uniformité accrue des services de transport 
à l’échelle de tous les conseils scolaires de la 
province.

• Dans notre rapport de 2014 sur les soins 
palliatifs, nous avions recommandé que le 
ministère de la Santé, de concert avec les 
intervenants, élabore et mette en application 
des pratiques normalisées de détermination 
de l’admissibilité des patients ayant besoin 
de services de soins palliatifs afin que ces 
patients aient « un accès semblable à des 

services semblables » dans l’ensemble de la 
province.

• L’une des recommandations formulées dans 
notre rapport de 2013 sur la lutte contre 
la violence faite aux femmes était que le 
Ministère examine la possibilité de mettre 
en oeuvre un système pour déterminer si les 
femmes aiguillées ailleurs par un organisme 
en raison de problèmes de capacité reçoivent 
réellement les services dont elles ont besoin.

3.4 La mise en oeuvre des 
recommandations à court terme 
prend plus de temps que prévu

Aux fins d’analyse, notre Bureau a classé les 
mesures recommandées qui étaient en suspens au 
moment de l’audit en fonction de délais que nous 
estimions raisonnables pour leur mise en oeuvre 
par les ministères, les sociétés de la Couronne et les 
organismes du secteur parapublic, soit deux ans (à 
court terme) ou cinq ans (à long terme).

Environ 70 % des mesures recommandées dans 
nos rapports annuels de 2013 à 2017 ont été classées 
dans la catégorie des recommandations à court 
terme. La figure 6 fait état du nombre de mesures 
à court terme recommandées dans nos rapports 
annuels de 2013 à 2017, ainsi que le pourcentage 
de mesures qui étaient encore en suspens lors de 
chacune de nos années de suivi, soit en 2017, 2018, 
2019 et 2020.

Bien que le pourcentage de mesures à court 
terme en suspens ait diminué pour chaque année, 
il demeure que cette situation perdurait pour 29 % 
des 74 mesures recommandées en 2013, 20 % des 
220 mesures recommandées en 2014, 39 % des 204 
mesures recommandées en 2015, 48 % des 303 
mesures recommandées en 2016 et 64 % des 252 
mesures recommandées en 2017. Nous nous serions 
attendus à ce que toutes les mesures à court terme 
recommandées dans nos rapports annuels de 2013 
à 2017 soient maintenant mises en oeuvre. De plus, 
comme on peut le voir à la figure 6, la baisse du 
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pourcentage des mesures à court terme en suspens 
entre 2019 et 2020 a été minime.

3.5 Certains organismes 
continuent de progresser 
lentement dans la mise en oeuvre 
des mesures recommandées

La figure 7 montre les taux de mise en oeuvre 
pour les 62 ministères, sociétés de la Couronne 
et organismes du secteur parapublic que nous 
avons audités de 2013 à 2017. De ces organismes, 
14 avaient pleinement mis en oeuvre au moins 
75 % des mesures recommandées, 24 l’avaient fait 
pour 50 % à 74 % des mesures recommandées, 19, 
pour 25 % à 49 % des mesures recommandées, et 
cinq, pour moins de 25 %. Plus précisément, les 
organismes suivants affichaient de faibles taux 
de mise en oeuvre et un nombre élevé de mesures 
recommandées en suspens.

Ministère de la Santé

Le ministère de la Santé devait mettre en oeuvre 
321 mesures recommandées dans 19 audits menés 
entre 2013 et 2017. À l’heure actuelle, 219 de ces 
mesures (68 %) demeurent en suspens, dont les 
suivantes :

• Services de logement et de soutien pour les 
personnes ayant des problèmes de santé 
mentale (en milieu communautaire) – Sur les 
34 mesures que nous avions recommandées 
en 2016, 33 (97 %) demeurent en suspens. 
Certaines de ces mesures consistaient à 
obtenir des renseignements suffisants pour 
surveiller, coordonner et exécuter de façon 
rentable les programmes de logement avec 
services de soutien aux personnes ayant des 
troubles mentaux. Par exemple, nous avions 
recommandé que le Ministère recueille 
régulièrement des données globales sur les 
listes d’attente et les temps d’attente par 
région afin de brosser un tableau plus clair 
de la demande de logements avec services 

de soutien pour les personnes ayant des 
problèmes de santé mentale, de manière 
à étayer la planification à court et à long 
termes.

• Factures des médecins – Sur les 29 mesures 
recommandées lors de notre audit de 2016, 
20 (69 %) étaient encore en suspens. Bon 
nombre de ces mesures ont trait à l’économie 
et à l’efficacité des modèles de paiement 
pour la rémunération des médecins en vue 
de répondre aux besoins des Ontariens. 
Nous avions notamment recommandé que le 
Ministère exerce une surveillance périodique 
et détermine si les médecins participant 
aux modèles de paiement par capitation 
respectent les exigences en matière de 
disponibilité pendant et après les heures 
normales, afin de s’assurer que les patients 
ayant besoin de soins ont accès à leur 
médecin de famille en temps opportun et de 
réduire la pression sur les services d’urgence 
dans les hôpitaux.

• Immunisation – Sur les 25 mesures 
recommandées à la suite de cet audit en 
2014, 19 (76 %) demeuraient en suspens. 
Nombre de ces mesures se rapportent à la 
surveillance et à la promotion du programme 
de vaccination de l’Ontario par le Ministère 
afin de protéger les Ontariens contre les 
maladies évitables par vaccination de 
manière efficace et efficiente. Entre autres, 
nous avions recommandé au Ministère 
d’obtenir et d’examiner des renseignements 
sur les vaccins gaspillés par chaque 
fournisseur de soins de santé, et d’assurer un 
suivi auprès des fournisseurs dont le niveau 
de gaspillage est le plus élevé afin de réduire 
le plus possible le gaspillage des vaccins et de 
préserver la puissance des vaccins.
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Ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires

Le ministère des Services à l’enfance et des Services 
sociaux et communautaires était responsable de 
la mise en oeuvre de 118 mesures recommandées 
dans le cadre de 7 audits entre 2013 et 2017. 
À l’heure actuelle, 65 de ces mesures (55 %) 
demeurent en suspens. Les audits qui comptent 
le plus grand nombre de mesures recommandées 
en suspens sont ceux ayant porté sur les services 
d’établissement et d’intégration pour les nouveaux 
arrivants, dans notre Rapport annuel 2017 – dont 
19 mesures sur 22 (86 %) sont encore en suspens –, 
et sur les services en établissement aux personnes 
ayant une déficience intellectuelle, dans notre 
Rapport annuel 2014 – où 13 mesures sur 32 (41 %) 
sont encore en suspens.

Certaines des mesures en suspens ont trait à 
l’efficacité, au financement et à la qualité des soins 
ou des services ainsi qu’à l’accès à ces soins ou à ces 
services. Par exemple, dans le cadre de notre audit 
des services d’établissement et d’intégration pour 
les nouveaux arrivants, nous avions recommandé 
que le Ministère évalue l’efficacité de ses initiatives 
de communication pour en cerner et en corriger 
les lacunes, et pour s’assurer que les nouveaux 
arrivants connaissent les services qui leur sont 
offerts.

Ministère de l’Environnement, de la 
Protection de la nature et des Parcs

Le ministère de l’Environnement, de la Protection 
de la nature et des Parcs devait mettre en oeuvre 
87 mesures recommandées dans 5 rapports d’audit 
publiés entre 2013 et 2017; 55 de ces mesures 
(63 %) demeurent en suspens. La majorité des 
mesures en suspens étaient reliées aux rapports 
d’audit suivants :

• Autorisations environnementales – Sur 
les 30 mesures recommandées en 2016, 
22 (73 %) étaient encore en suspens. 
Beaucoup de ces mesures portaient sur des 

aspects comme l’efficacité, la surveillance 
et la supervision. Nous avions notamment 
recommandé que le Ministère établisse des 
lignes directrices et des objectifs pour que les 
autorisations environnementales existantes 
soient examinées et mises à jour en temps 
opportun.

• Évaluations environnementales – Sur les 
21 mesures que nous avions recommandées 
lors de cet audit en 2016, 17 (81 %) 
demeuraient en suspens. Bon nombre de ces 
mesures portaient sur des aspects comme 
l’efficacité et la gouvernance. Entre autres, 
nous avions recommandé que le Ministère 
examine et révise la Loi sur les évaluations 
environnementales pour garantir que les 
projets susceptibles d’avoir une incidence très 
néfaste sur l’environnement fassent l’objet 
d’une évaluation et pour préciser les types de 
plans et de programmes gouvernementaux 
devant faire l’objet d’une évaluation 
environnementale. Postérieurement à 
notre évaluation du 31 mars 2020, le 
gouvernement a promulgué la Loi de 2020 
visant à favoriser la reprise économique 
face à la COVID‑19, qui a reçu la sanction 
royale le 21 juillet 2020. Cette loi prévoit 
l’apport de modifications importantes aux 
principales lois environnementales, dont 
la Loi sur les évaluations environnementales. 
L’incidence de ces modifications, notamment 
en ce qui touche la mise en oeuvre de nos 
recommandations en suspens, demeure 
inconnue, puisque les dispositions 
réglementaires connexes n’ont pas encore été 
déposées.

Ministère de l’Éducation

Le ministère de l’Éducation était chargé de mettre 
en oeuvre 116 mesures recommandées dans 
5 rapports d’audit parus entre 2013 et 2017; 50 
de ces mesures (43 %) demeurent en suspens. Un 
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nombre important d’entre elles ont été formulées 
dans les rapports d’audit suivants :

• Financement et surveillance des conseils 
scolaires par le Ministère – Au total, 18 des 
21 mesures que nous avons recommandées 
en 2017 (86 %) demeuraient en suspens. 
Beaucoup d’entre elles se rapportaient à la 
surveillance ou à la supervision des conseils 
scolaires par le Ministère. L’une de nos 
recommandations consistait pour le Ministère 
à achever son examen du processus que 
suivent les conseils scolaires qui envisagent 
de fermer des écoles, et à travailler avec 
les conseils pour répondre aux questions 
soulevées durant l’examen, de manière à 
disposer du niveau d’infrastructure matérielle 
requis pour répondre aux besoins courants et 
futurs.

• Écoles privées – Sur les 29 mesures 
recommandées en 2013, 12 (41 %) 
demeuraient en suspens. Dans bien 
des cas, les mesures en suspens avaient 
trait à la surveillance des écoles privées 
par le Ministère. Entre autres, nous 
avions recommandé que le ministère de 
l’Éducation envisage d’attribuer un numéro 
d’immatriculation scolaire de l’Ontario à 
tous les élèves fréquentant des écoles privées 
n’accordant pas de crédits, pour s’assurer que 
les exigences en matière de fréquentation 
scolaire obligatoire sont respectées.

Ministère du Solliciteur général

Le ministère du Solliciteur général devait mettre 
en oeuvre 57 mesures recommandées dans 
2 rapports d’audit, intitulés respectivement 
Gestion des situations d’urgence en Ontario (2017) 
et Services correctionnels communautaires pour 
adultes et Commission ontarienne des libérations 
conditionnelles (2014). Il y a encore 41 de ces 
mesures (72 %) qui demeurent en suspens.

Bon nombre d’entre elles portaient sur des 
aspects comme l’efficacité, la gouvernance et les 

économies. Par exemple, dans notre audit de la 
gestion des situations d’urgence en Ontario, nous 
recommandions au Ministère, de collaborer, par 
l’entremise du Bureau provincial de gestion des 
situations d’urgence, avec les ministères et les 
municipalités pour déterminer les activités de 
prévention et d’atténuation qui sont menées dans 
la province afin de s’assurer que l’Ontario déploie 
des efforts raisonnables pour prévenir les dangers 
potentiels ou atténuer leurs répercussions, et que 
ces efforts sont coordonnés avec les programmes de 
gestion des situations d’urgence. Si on l’avait mise 
en oeuvre, cette mesure aurait pu aider la province 
à prendre des mesures en réponse à la pandémie de 
COVID‑19.

Ministère du Travail, de la Formation et du 
Développement des compétences

Le ministère du Travail, de la Formation et du 
Développement des compétences était responsable 
de la mise en oeuvre de 99 mesures recommandées 
dans 3 rapports d’audit, portant respectivement sur 
le Programme des candidats de l’Ontario (2014), 
sur Emploi Ontario (2016) et sur les services 
d’établissement et d’intégration pour les nouveaux 
arrivants (2017). Au total, 40 de ces mesures 
(40 %) demeurent en suspens.

Beaucoup d’entre elles concernaient des 
aspects comme l’efficacité, le financement et la 
nécessité d’exercer une meilleure surveillance. 
Ainsi, lors de notre audit d’Emploi Ontario, nous 
avions recommandé que le Ministère détermine 
les raisons amenant les apprentis à se retirer de 
leurs programmes de formation, et qu’il prenne les 
mesures nécessaires pour remédier à la situation.
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3.6 Faibles taux de mise en oeuvre 
des recommandations relatives 
aux rapports publics, à l’accès 
aux soins ou aux services, et au 
financement

Nous avons classé les mesures que nous avons 
recommandées entre 2013 et 2017 en catégories 
correspondant aux enjeux qui s’y rattachent, 
comme l’indique la figure 8.

Les catégories affichant les taux de mise en 
oeuvre les plus faibles sont celles des rapports 
publics, de l’accès aux soins ou aux services, et 
de l’affectation du financement. Voici quelques 
exemples liés à ces catégories :

• Dans notre rapport de 2016 sur le Programme 
de santé mentale des enfants et des jeunes, 
nous recommandions au ministère des 
Services à l’enfance et des Services sociaux 
et communautaires de veiller à ce que des 
résultats exacts et instructifs soient rendus 
publics au sujet du rendement du Programme 
afin de maintenir la confiance du public 
envers ce dernier.

• Dans notre rapport de 2013 sur les services de 
réadaptation dans les hôpitaux, nous avions 
recommandé que le ministère de la Santé 
établisse un système provincial coordonné de 
réadaptation afin que les Ontariens puissent 
recevoir les services de réadaptation dont ils 
ont besoin, quand ils en ont besoin.

• Dans notre rapport de 2017 sur les services 
de traitement du cancer, nous avions 
recommandé que le ministère de la Santé 
et Santé Ontario – Action Cancer Ontario 
évaluent et révisent les méthodes de 
financement existantes pour les traitements 
de radiothérapie afin de s’assurer que 
le financement accordé concorde avec 
les services réellement dispensés par les 
hôpitaux.

Les catégories auxquelles sont associés les 
taux de mise en oeuvre les plus élevés sont celles 
des contrôles internes, de la technologie de 

l’information, des ressources humaines et de la 
conformité.

Ces résultats montrent qu’il y a encore des 
possibilités d’amélioration au chapitre des rapports 
publics, de l’accès aux soins ou aux services ainsi 
que de l’affectation des ressources financières dans 
une perspective d’optimisation des ressources.

3.7 Certaines recommandations 
ne seront pas mises en oeuvre

Des 1 446 mesures que nous avons recommandées 
entre 2013 et 2017 et qui devraient avoir été mises 
en oeuvre maintenant, 131 (dont 90 déjà notées 
l’an dernier) ne seront pas mises en oeuvre par les 
organismes concernés.

L’annexe 3 présente les 41 mesures 
additionnelles qui ne seront pas mises en 
oeuvre selon ce qu’ont indiqué les organismes 
responsables, de même que les raisons expliquant 
la chose. Nous demeurons d’avis que ces mesures 
devraient être mises en oeuvre. Au total, 31 % 
de ces recommandations avaient trait à des 
améliorations relatives à l’éducation ou à la 
promotion, ou portaient sur l’efficacité des 
programmes ou des services.

3.8 Les mesures recommandées 
en 2012 et qui demeurent en 
suspens ne font plus l’objet d’un 
suivi

À la fin de nos travaux de suivi en 2019, 
13 ministères, sociétés de la Couronne et 
organismes du secteur parapublic n’avaient 
toujours pas mis en oeuvre 47 des mesures 
recommandées dans notre Rapport annuel 2012, 
plus de 7 ans après leur publication. Nous nous 
attendions à ce que la majorité d’entre elles 
aient maintenant été mises en oeuvre. Nous ne 
faisons plus de suivi des mesures recommandées 
en 2012. Nous allons plutôt tenir compte des 
risques résiduels qui s’y rattachent dans le cadre 
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de l’approche fondée sur le risque qui nous sert à 
sélectionner nos audits futurs.

Les mesures recommandées en 2012 qui 
n’ont toujours pas été mises en oeuvre portaient 
notamment sur l’accès aux soins ou aux services, 
l’efficacité et les économies. Voici quelques 
exemples :

• Établissements de santé autonomes – Nous 
avions recommandé que le ministère de la 
Santé étudie les coûts et les avantages de la 
mise en place d’un formulaire d’aiguillage 
normalisé qui restreint les recommandations 
des médecins relatives à un établissement 
privilégié pour des services de diagnostic, et 
qui décrit la marche à suivre pour trouver un 
établissement de santé autonome sur le site 
Web du Ministère.

• Services de justice pour la jeunesse – Nous 
avions recommandé que le ministère des 
Services à l’enfance et des Services sociaux 
et communautaires améliore les ratios 
d’utilisation en réduisant le nombre de places 
dans les établissements où ce ratio est très 
faible.

• Perception des impôts – Nous avions 
recommandé que le ministère des Finances 
maximise le recouvrement des impôts 
impayés en obtenant les pouvoirs législatifs 
nécessaires pour entamer des poursuites 
judiciaires et recouvrer des dettes auprès 
d’entreprises et de particuliers résidant à 
l’extérieur de la province.

4.0 Observations 
détaillées sur le suivi des 
recommandations formulées 
par le Comité permanent des 
comptes publics depuis 2015 
jusqu’au début de 2019

Depuis 2015, notre Bureau aide le Comité 
permanent des comptes publics (le Comité) à 
faire le suivi de l’état d’avancement des mesures 
qu’il recommande aux organismes. Le Comité a 
formulé 397 recommandations de mars 2015 à 
mars 2019, et nous en avons fait le suivi dans nos 
rapports annuels de 2015 à 2019. Ces mesures 
recommandées concernaient 29 ministères, 
sociétés de la Couronne et organismes du secteur 
parapublic, qui ont fait l’objet des 28 rapports du 
Comité énumérés à l’annexe 4.

À la lumière de l’examen que nous avons 
effectué cette année, nous avons convenu avec 
les entités auditées que 10 de ces mesures « ne 
s’appliquent plus », principalement en raison de 
modifications apportées aux lois ou politiques qui 
ont fait en sorte que les mesures en question ne 
relevaient plus de ces organismes. Nous avons donc 
effectué un suivi de 387 mesures recommandées.

Les organismes concernés avaient pleinement 
mis en oeuvre 61 % de ces 387 mesures. Parmi 
les autres mesures, 22 % sont en voie de mise en 
oeuvre, tandis qu’il y a eu peu ou pas de progrès 
dans la mise en oeuvre de 9 % d’entre elles; enfin, 
les organismes ont décidé que 8 % ne seraient pas 
mises en oeuvre (section 4.4).

La figure 9 présente l’état général des mesures 
recommandées par le Comité de mars 2015 à mars 
2019. La figure 10 présente une ventilation de l’état 
de ces mesures, selon l’année où elles ont fait l’objet 
d’un premier suivi. Voici les taux de mise en oeuvre 
des mesures recommandées, par année : 80 % pour 
2015; 88 % pour 2016; 59 % pour 2017; 45 % pour 
2018; 63 % pour 2019.
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4.1 Légère hausse du taux de mise 
en oeuvre des recommandations 
du Comité ayant fait l’objet d’un 
suivi l’année dernière

Dans notre Rapport annuel 2019, nous avons 
indiqué que le taux de mise en oeuvre des 
342 mesures recommandées par le Comité de 
mars 2015 à mars 2018 était de 59 %. En 2020, ce 
taux était de 60 %. De plus, 63 % des 45 mesures 
recommandées par le Comité entre avril 2018 et 
mars 2019, et qui ont été incluses dans nos travaux 
de suivi pour la première fois cette année, ont 
été pleinement mises en oeuvre. En 2020, le taux 
de mise en oeuvre de l’ensemble des mesures 
recommandées par le Comité de mars 2015 à mars 
2019 s’est établi à 61 % (figure 9).

Nous avons également noté une amélioration 
des taux de mise en oeuvre pour quatre des 
organismes qui ont fait l’objet d’un suivi l’an 
dernier (figure 11). Cela dit, pour la majorité des 
organismes, les taux de mise en oeuvre n’ont pas 
changé en 2020 par rapport à 2019. La section 3.1 
présente les raisons expliquant l’absence de 
changement dans le cas de certains de ces 
organismes.

4.2 Certains organismes affichent 
un meilleur bilan que d’autres 
dans la mise en oeuvre des 
recommandations du Comité

La figure 12 montre que, parmi les 29 organismes 
auprès desquels nous avons effectué un suivi cette 
année et qui ont fait l’objet des rapports du Comité 
déposés entre mars 2015 et mars 2019, 15 avaient 
pleinement mis en oeuvre au moins 75 % des 
mesures recommandées par le Comité, soit le même 
nombre qu’en 2019.

Les neuf organismes suivants ont pleinement 
mis en oeuvre toutes les mesures que le Comité leur 
avait recommandées : le Ministère des Collèges 
et Universités, le ministère de l’Infrastructure, la 
Société indépendante d’exploitation du réseau 

d’électricité, Infrastructure Ontario, Ontario Power 
Generation, l’Office de la condition féminine, la 
Commission de l’énergie de l’Ontario, Rouge Valley 
Health Partners, et l’Université McMaster.

4.3 Certains organismes affichent 
de faibles taux de mise en oeuvre

Certains organismes ont tardé à mettre en oeuvre 
les mesures recommandées dans les différents 
rapports d’audit. La figure 12 révèle que, tout 
comme en 2019, 14 organismes ont mis en oeuvre 
moins de 75 % des mesures recommandées par 
le Comité, dont 2 qui en ont mis en oeuvre moins 
de 25 %. Nous avons constaté que beaucoup des 
organismes affichant de faibles taux de mise en 
oeuvre étaient les mêmes que ceux mentionnés 
dans notre Rapport annuel 2019 :

• Le ministère de la Santé était chargé de 
mettre en oeuvre 103 mesures recommandées 
dans 6 rapports du Comité. Or, 69 % de ces 
mesures demeurent en suspens. Le rapport 
sur la santé mentale des enfants et des jeunes 
publié par le Comité en 2017 est celui où l’on 
retrouve le plus grand nombre de mesures 
recommandées (27), et toutes sont encore en 
suspens.

• Le ministère du Travail, de la Formation et 
du Développement des compétences devait 
mettre en oeuvre 25 mesures recommandées 
dans le rapport de 2017 du Comité portant 
sur notre audit d’Emploi Ontario : 80 % 
d’entre elles demeurent en suspens.

• Le ministère du Développement économique, 
de la Création d’emplois et du Commerce 
était responsable de la mise en oeuvre de neuf 
mesures recommandées dans le rapport de 
2017 du Comité ayant trait à notre audit de 
la propriété intellectuelle des universités. Il 
y a encore 78 % de ces mesures qui sont en 
suspens.
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4.4 Certaines recommandations 
du Comité ne seront pas mises en 
oeuvre

Sur les 387 mesures recommandées par le Comité, 
33 (dont les 26 signalées l’an dernier) ne seront 
pas mises en oeuvre. L’annexe 5 présente les sept 
nouvelles mesures que les organismes concernés 
ont décidé de ne pas mettre en oeuvre, ainsi que les 
raisons expliquant cette décision.

Nous demeurons d’avis que ces mesures 
devraient être mises en oeuvre. La majorité de ces 
mesures visent à ce que les organismes surveillent 
et supervisent mieux leurs programmes respectifs, 
et qu’ils recueillent et analysent des données 
pertinentes aux fins des programmes.

5.0 Certains organismes ont 
fourni des renseignements 
inexacts sur leurs progrès au 
chapitre de la mise en oeuvre 
des recommandations

Notre travail de suivi continu repose au départ sur 
l’information fournie par les organismes suivant 
l’« autoévaluation » de leurs progrès au chapitre de 
la mise en oeuvre des mesures recommandées dans 
nos rapports sur l’optimisation des ressources ainsi 
que dans les rapports du Comité, de même que sur 
les documents à l’appui.

Les organismes doivent évaluer l’état de mise 
en oeuvre le plus pertinent pour les mesures 

recommandées en suspens en fonction des cinq 
catégories suivantes :

• pleinement mise en oeuvre;

• en voie de mise en oeuvre;

• peu ou pas de progrès;

• ne sera pas mise en oeuvre;

• ne s’applique plus.
Cette année, selon l’autoévaluation menée par 

les organismes concernés, 186 mesures ayant été 
recommandées lors des audits de l’optimisation des 
ressources et dans les rapports du Comité étaient 
« pleinement mises en oeuvre ». Toutefois, à la 
lumière de notre examen des documents pertinents 
et, dans certains cas, des analyses portant sur des 
échantillons de mesures, nous avons confirmé que 
seulement 44 de ces 186 mesures (24 %) avaient 
bel et bien été « pleinement mises en oeuvre ». 
L’an dernier, nous avions déterminé que 93 (36 %) 
des 260 mesures censées être « pleinement mises 
en oeuvre » selon l’autoévaluation faite par les 
organismes l’étaient réellement.

Notre examen exhaustif des documents à 
l’appui ainsi que les analyses d’échantillons de 
mesures que nous avons effectuées, lorsque cela 
était à propos, afin d’évaluer les mesures ayant 
censément été « pleinement mises en oeuvre » 
selon les autoévaluations, ont de nouveau exigé 
l’affectation d’une somme importante de temps et 
de ressources par notre bureau ainsi que par les 
organismes concernés. Cela montre la nécessité 
pour les organismes d’effectuer une évaluation plus 
objective et plus pertinente de l’état de la mise en 
oeuvre des mesures demeurant en suspens. 
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Figure 1 : Aperçu du suivi des mesures recommandées dans nos rapports annuels de 2013 à 2017
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Suivi continu – Année
% de mesures pleinement 

mises en oeuvre
Nombre de mesures 

recommandées encore en suspens
Mesures recommandées en 2013
Lors du suivi après deux ans (2015) 29 112

2017 49 79

2018 57 68

2019 59 63

2020 59 63

Mesures recommandées en 2014
Lors du suivi après deux ans (2016) 41 172

2017 49 144

2018 66 95

2019 70 83

2020 72 78

Mesures recommandées en 2015
Lors du suivi après deux ans (2017) 36 176

2018 52 133

2019 54 126

2020 56 120

Mesures recommandées en 2016
Lors du suivi après deux ans (2018) 34 259

2019 41 229

2020 45 211

Mesures recommandées en 2017
Lors du suivi après deux ans (2019) 31 245

2020 34 235
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Figure 2 : Travaux de suivi continu – Calendrier annuel
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Période Travaux de suivi
De janvier au début 
de février

• Envoyer des lettres préalables aux sous-ministres, aux sous-ministres adjoints, aux présidents-
directeurs généraux/présidents et aux vice-présidents

• Envoyer la liste des mesures recommandées en suspens aux ministères, aux sociétés de la 
Couronne et aux organismes du secteur parapublic (collectivement, les organismes)

Du début de février à 
la fin-mars

• Obtenir des renseignements sur l’état de mise en oeuvre et des documents à l’appui auprès des 
organismes à propos des mesures en suspens, la date limite étant le 31 mars

D’avril à octobre • Mener des travaux en collaboration avec les organismes concernés afin de recueillir des 
renseignements pertinents et suffisants aux fins de déterminer l’état de mise en oeuvre des mesures

• Examiner les documents à l’appui relativement à chaque mesure recommandée; dans certains cas, 
mener des analyses portant sur des échantillons pour déterminer avec exactitude l’état de mise en 
oeuvre des mesures recommandées

• Publier les sommaires définitifs sur l’état de mise en oeuvre pour chaque rapport, une fois terminés 
les travaux de suivi continu et les discussions avec la direction, le cas échéant

• Obtenir confirmation des organismes à propos des sommaires définitifs sur l’état de mise en oeuvre
• Obtenir des lettres de déclaration signées par la direction des organismes

De novembre à 
décembre

• Établir un rapport consolidé de suivi continu
• Ce rapport est inclus dans le rapport annuel du Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario qui 

est déposé à l’Assemblée législative

Figure 3 : État de la mise en oeuvre des mesures 
recommandées dans nos rapports annuels de 2013 à 
2017, au 31 mars 2020
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

En voie 
de mise 
en oeuvre  (32 %)

Peu ou pas 
de progrès  (8 %)

Pleinement mise 
en oeuvre (51 %)

Ne sera pas 
mise en oeuvre  (9 %)
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Figure 4 : État de la mise en oeuvre des mesures recommandées dans nos rapports annuels de 2013 à 2017, au 
31 mars 2020
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Pleinement mise en oeuvre
En voie de mise en oeuvre 
Peu ou pas de progrès
Ne sera pas mise en oeuvre
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Figure 5 : Progrès en vue de la mise en oeuvre intégrale des mesures recommandées dans nos rapports annuels 
de 2013 à 2017
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Année du 
rapport 
annuel Nombre

Taux de mise en oeuvre (%)
Lors du suivi 

après deux ans
Suivi continu 

2017
Suivi continu 

2018
Suivi continu 

2019
Suivi continu 

2020
2013 158 29 49 57 59 59

2014 294 41 49 66 70 72

2015 276 36 s.o.* 52 54 56

2016 408 34 s.o.* s.o.* 41 45

2017 360 31 s.o.* s.o.* s.o.* 34

* Les mesures recommandées dans nos rapports annuels de 2015, 2016 et 2017 n’ont pas fait l’objet de notre suivi continu lors de ces années.

Figure 6 : Mesures à court terme1 recommandées1 qui demeurent en suspens
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Année du rapport 
annuel Nombre

% en suspens
en 2017

% en suspens
en 2018

% en suspens
en 2019

% en suspens
en 2020

2013 74 38 31 29 29

2014 220 39 25 22 20

2015 204 s.o.2 44 41 39

2016 303 s.o.2 s.o.2 52 48

2017 252 s.o.2 s.o.2 s.o.2 64

1. Les mesures à court terme sont celles que l’on peut raisonnablement mettre en oeuvre dans un délai de deux ans.

2. Les mesures recommandées dans nos rapports annuels de 2015, 2016 et 2017 n’ont pas fait l’objet de notre suivi continu lors de ces années.
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Figure 7 : Pourcentage de mesures recommandées dans nos rapports annuels de 2013 à 2017 qui étaient 
pleinement mises en oeuvre, mars 2020
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Figure 7a : Organismes responsables de plus de 30 mesures 
recommandées

% de mesures 
pleinement 

mises en oeuvre

% de mesures en 
voie de mise en 

oeuvre

Taux 
combiné 

(%)
Hôpitaux psychiatriques (4)1 96 4 100

Secrétariat du Conseil du Trésor 84 13 97

Hôpitaux (6)2 76 18 94

Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines 71 21 92

Metrolinx 70 19 89

Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs 69 27 96

Infrastructure Ontario 61 34 95

Universités (3)3 61 16 77

Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences4 60 27 87

Santé Ontario5 59 41 100

Ministère de l’Éducation 57 14 71

Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires 45 36 81

Réseaux locaux d’intégration des services de santé6 43 32 75

Conseils scolaires (6)7 41 37 78

Sociétés d’aide à l’enfance (7)8 37 63 100

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 37 44 81

Ministère de la Santé 32 44 76

Ministère du Solliciteur général 28 46 74

1. Hôpitaux psychiatriques : Centre de toxicomanie et de santé mentale : 100 %; Centre des sciences de la santé mentale Ontario Shores : 100 %; Services de 
santé Royal Ottawa : 100 %; Centre de soins de santé mentale Waypoint : 86 %.

2. Hôpitaux, par rapport :
• Services de réadaptation dans les hôpitaux : Hamilton Health Sciences : 79 %; Providence Healthcare : 64 %; L’Hôpital d’Ottawa : 62 %.
• Fonctionnement des grands hôpitaux communautaires : Rouge Valley Health System : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 75 %; Trillium Health Partners : 70 %.

3. Universités : Université McMaster : 71 %; Université de Toronto : 61 %; Université de Waterloo : 50 %.

4. Au début de 2020, la responsabilité relative à la mise en oeuvre des recommandations en suspens ayant été formulées dans le rapport sur le Programme 
des candidats de l’Ontario, publié dans le Rapport annuel 2014 du Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario, a été transférée du ministère du 
Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences. 
Il reste quatre mesures recommandées en suspens auxquelles doit donner suite le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des 
compétences. À des fins de comparaison, les renseignements présentés pour l’année 2019 ont été ajustés de manière à refléter ce changement.

5. Le taux de mise en oeuvre indiqué englobe des recommandations qui concernaient au départ Action Cancer Ontario et Cybersanté Ontario, qui font 
maintenant partie de Santé Ontario. Les recommandations visant Santé Ontario ont été formulées dans les deux rapports d’audit suivants (les taux de mise 
en oeuvre sont également indiqués) :
• Action Cancer Ontario – Services de traitement du cancer : 64 %;
• Cybersanté Ontario – État de la mise en oeuvre des dossiers de santé électroniques : 50 %.

6. Le taux de mise en oeuvre pour les réseaux locaux d’intégration des services de santé (RLISS) comprend des recommandations émanant des centres 
d’accès aux soins communautaires, qui font maintenant partie des RLISS. Les recommandations visant ces réseaux ont été formulées dans les quatre 
rapports d’audit suivants (les taux de mise en oeuvre sont également indiqués) :
• Services communs pour la santé Ontario a coordonné les mesures prises pour donner suite aux recommandations contenues dans les rapports suivants :

 • Centres d’accès aux soins communautaires – Programme de soins à domicile : 56 %;
 • RLISS – Réseaux locaux d’intégration des services de santé : 56 %;
 • LHINs – Community Health Centres: 20 %
 • RLISS – Centres de santé communautaires : 20 %

7. Conseils scolaires, par rapport :
• Stratégie visant des écoles saines : Conseil catholique de York : 70 %; Conseil de Hamilton-Wentworth : 50 %; Conseil de Trillium Lakelands : 10 %.
• Gestion des ressources financières et humaines des conseils scolaires : Conseil de Hastings and Prince Edward : 52 %; Conseil catholique de Toronto : 43 %; 

Conseil catholique de Halton : 35 %; Conseil de Hamilton-Wentworth : 30 %.
8. Sociétés d’aide à l’enfance : Districts de Sudbury et de Manitoulin : 57 %; Family and Children’s Services of the Waterloo Region : 43 %; Simcoe Muskoka 

Family Connexions : 29 %; Family and Children’s Services of Frontenac, Lennox and Addington : 29 %; Hamilton : 29 %; Toronto : 29 %; Durham : 14 %.

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 %

Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %
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Figure 7b : Organismes responsables de 11 à 30 mesures 
recommandées

% de mesures 
pleinement 

mises en oeuvre

% de mesures en 
voie de mise en 

oeuvre

Taux 
combiné 

(%)
Ontario Power Generation 100 0 100

Autorité ontarienne de réglementation des services financiers 88 8 96

Commission de l’énergie de l’Ontario 82 9 91

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité 75 20 95

Centres de services de santé mentale aux enfants et aux jeunes (4)1 64 32 96

Consortiums de transport (3)2 59 22 81

Ministère des Transports 57 32 89

Ministère des Soins de longue durée 43 57 100

Tribunaux décisionnels Ontario 35 48 83

Ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du 
Commerce3

32 25 57

Ministère des Affaires municipales et du Logement 30 22 52

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales 17 67 84

Figure 7c : Organismes responsables de 1 à 10 mesures 
recommandées

% de mesures 
pleinement 

mises en oeuvre

% de mesures en 
voie de mise en 

oeuvre

Taux 
combiné 

(%)
Office de la condition féminine 100 0 100

Commission ontarienne des libérations conditionnelles 67 0 67

Ministère de l’Infrastructure 60 40 100

Action Cancer Ontario 50 25 75

Ministère des Finances 0 100 100

Association ontarienne des sociétés de l’aide à l’enfance 0 50 50

1. Centres de services de santé mentale aux enfants et aux jeunes : Centre pour enfants de Thunder Bay : 71 %; Services d’aide aux enfants et aux familles 
Kinark : 71 %; Centres de traitement Youthdale : 71 %; Services à l’enfance Vanier : 43 %.

2. Consortiums de transport : Sudbury : 100 %; Peel : 44 %; Toronto : 33 %.

3. Au début de 2020, la responsabilité relative à la mise en oeuvre des recommandations en suspens ayant été formulées dans le rapport sur le Programme 
des candidats de l’Ontario, publié dans le Rapport annuel 2014 du Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario, a été transférée du ministère du 
Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences. 
Il reste quatre mesures recommandées en suspens auxquelles doit donner suite le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des 
compétences. À des fins de comparaison, les renseignements présentés pour l’année 2019 ont été ajustés de manière à refléter ce changement.

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 %

Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 %

Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %
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Figure 8 : Taux de mise en oeuvre au 31 mars 2020 par catégorie1 de mesures recommandées dans nos rapports 
annuels de 2013 à 2017
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Catégorie1
Nombre de mesures 
recommandées (A)

Nombre de mesures pleinement 
mises en oeuvre (B)

Taux de mise en 
oeuvre (B/A) (%)

Contrôles internes 36 28 78

Technologie de l’information 57 41 72

Autre2 7 5 71

Ressources humaines 27 18 67

Conformité 101 65 64

Gouvernance 141 84 60

Qualité des soins ou des services 66 39 59

Surveillance ou supervision 217 119 55

Efficience 66 33 50

Économies 150 71 47

Collecte/analyse de données 93 42 45

Application de la loi 43 19 44

Éducation/promotion 49 21 43

Efficacité 228 97 43

Financement 56 20 36

Accès aux soins/services 76 26 34

Rapports publics 33 11 33

1. Les mesures recommandées ont été classées dans une catégorie principale, mais il peut y avoir plus d’une catégorie applicable.

2. La catégorie « autre » comprend cinq mesures recommandées qui ont trait aux communications et deux qui sont liées à l’élaboration de stratégies.

Figure 9 : État de la mise en oeuvre des mesures 
recommandées par le Comité permanent des comptes 
publics de mars 2015 à mars 2019, au 31 mars 2020
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

En voie de mise 
en oeuvre (22 %)

Peu ou pas 
de progrès (9 %)

Pleinement mise en oeuvre (61 %)

Ne sera pas mise 
en oeuvre (8 %)
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Figure 10 : État de la mise en oeuvre des mesures recommandées par le Comité permanent des comptes publics, 
selon l’année du rapport annuel
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario
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Figure 11 : Augmentation du taux de mise en oeuvre en 2020 par rapport à 2019, mesures recommandées par le 
Comité permanent des comptes publics entre mars 2015 et avril 2018
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Organisme1
Taux de mise en 

oeuvre, 2020 (%)
Taux de mise en 

oeuvre, 2019 (%)
Augmentation entre 

2019 et 2020 (%)
Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux 
consommateurs

57 43 14

Ministère des Transports 88 76 12

Metrolinx 71 67 4

Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des 
compétences

20 16 4

Santé Ontario2 90 90 0

Secrétariat du Conseil du Trésor 89 89 0

Autorité ontarienne de réglementation des services financiers 87 87 0

Hôpitaux (3)3 83 83 0

Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines 81 81 0

Universités (5)4 58 58 0

Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et 
communautaires

55 55 0

Ministère des Soins de longue durée 48 48 0

Ministère de l’Éducation 47 47 0

Réseaux locaux d’intégration des services de santé 40 40 0

Ministère de la Santé 33 33 0

Ministère du Développement économique, de la Création d’emplois 
et du Commerce

22 22 0

1. Les six organismes suivants, qui avaient pleinement mis en oeuvre toutes les recommandations du Comité l’année dernière, ne sont pas inclus dans le 
tableau : Ministère des Collèges et des Universités, Ministère de l’Infrastructure, Office de la condition féminine, Infrastructure Ontario, Société indépendante 
d’exploitation du réseau d’électricité, et Ontario Power Generation.

2. Le taux de mise en oeuvre indiqué englobe des recommandations qui concernaient au départ Action Cancer Ontario, qui fait maintenant partie de Santé Ontario.

3. Taux de mise en oeuvre dans les hôpitaux : Rouge Valley Health System : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 76 %; Trillium Health Partners : 71 %.

4. Taux de mise en oeuvre dans les universités, par rapport :

• Qualité de l’enseignement universitaire de premier cycle : Institut universitaire de technologie de l’Ontario : 50 %; Université Brock : 25 %; Université de Toronto : 25 %.

• Propriété intellectuelle des universités : Université McMaster : 100 %; Université de Toronto : 100 %; Université de Waterloo : 50 %.
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Figure 12 : Pourcentage de mise en oeuvre intégrale des mesures recommandées par le Comité permanent des 
comptes publics entre mars 2015 et mars 2019, au 31 mars 2020
Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

1. Le taux de mise en oeuvre indiqué englobe des recommandations qui concernaient au départ Action Cancer Ontario, qui fait maintenant partie de Santé 
Ontario.

2. Taux de mise en oeuvre par des entités distinctes du secteur parapublic :
• Hôpitaux : Rouge Valley Health Partners : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 76 %; Trillium Health Partners : 71 %.
• Universités, par rapport :
 •  Qualité de l’enseignement universitaire de premier cycle : Institut universitaire de technologie de l’Ontario : 50 %; Université Brock : 25 %; Université 

de Toronto : 25 %.
 • Propriété intellectuelle des universités : Université McMaster : 100 %; Université de Toronto : 100 %; Université de Waterloo : 50 %.

Organisme
Nombre de mesures 
recommandées (A)

Nombre de mesures 
pleinement mises 

en oeuvre (B)
Taux de mise en 

oeuvre (B/A) (%)
Ontario Power Generation 17 17 100

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité 11 11 100

Infrastructure Ontario 10 10 100

Office de la condition féminine 3 3 100

Ministère de l’Infrastructure 2 2 100

Ministère des Collèges et Universités 2 2 100

Commission de l’énergie de l’Ontario 1 1 100

Secrétariat du Conseil du Trésor 21 19 90

Santé Ontario1 10 9 90

Ministère des Transports 17 15 88

Autorité ontarienne de réglementation des services financiers 15 13 87

Hôpitaux (3)2 63 52 83

Metrolinx 36 30 83

Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines 18 13 72

Universités (5)2 24 14 58

Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux 
consommateurs

7 4 57

Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et 
communautaires

11 6 55

Ministère des Soins de longue durée 25 12 48

Ministère de l’Éducation 15 7 47

Réseaux locaux d’intégration des services de santé 5 2 40

Ministère de la Santé 103 32 31

Ministère du Développement économique, de la Création 
d’emplois et du Commerce

9 2 22

Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des 
compétences

25 5 20

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 %

Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %



Rapport de suivi 2020426

Annexe 1 : Variation, entre 2019 et 2020, du taux de mise en oeuvre des 
mesures recommandées dans nos rapports annuels de 2013 à 2016

Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

Ministère ou organisme
En 2020

(A) (%)
En 2019
(B) (%)

Variation
(A-B) (%)

Organismes responsables de plus de 30 mesures recommandées
Metrolinx 70 62 8

Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines 75 71 4

Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs 72 69 3

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 37 34 3

Ministère de la Santé 31 28 3

Hôpitaux psychiatriques (4)2 96 94 2

Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires 52 50 2

Sociétés d’aide à l’enfance (7)2 37 35 2

Ministère de l’Éducation 66 65 1

Ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences3 66 65 1

Secrétariat du Conseil du Trésor 80 80 0

Hôpitaux (6)2 76 76 0

Universités (3)2 61 61 0

Réseaux locaux d’intégration des services de santé4 48 48 0

Organismes responsables de 11 à 30 mesures recommandées
Santé Ontario – Cybersanté Ontario 50 40 10

Centres de santé mentale (4)2 64 57 7

Ministère des Transports 57 50 7

Infrastructure Ontario 93 93 0

Autorité ontarienne de réglementation des services financiers 88 88 0

Consortiums de transport (3)5 59 59 0

Ministère du Solliciteur général 57 57 0

Ministère des Soins de longue durée 43 43 0

Conseils scolaires (3)2 43 43 0

Ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce3 32 32 0

Organismes responsables de 1 à 10 mesures recommandées
Ministère de l’Infrastructure 60 20 40

Commission de l’énergie de l’Ontario 80 64 16

Commission ontarienne des libérations conditionnelles 67 67 0

Association ontarienne des sociétés de l’aide à l’enfance 0 0 0
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1 Les trois organismes suivants, qui avaient pleinement mis en oeuvre toutes les recommandations l’année dernière, ne sont pas inclus dans le tableau : 
Ontario Power Generation, l’Office de la condition féminine, et la Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité.

2 Taux de mise en oeuvre par des entités distinctes du secteur parapublic :
 •  Hôpitaux psychiatriques :
  •   2020 – Centre de toxicomanie et de santé mentale : 100 %; Centre des sciences de la santé mentale Ontario Shores : 100 %; Services de santé 

Royal Ottawa : 100 %; Centre de soins de santé mentale Waypoint : 86 %.
  •   2019 – Centre de toxicomanie et de santé mentale : 100 %; Centre des sciences de la santé mentale Ontario Shores : 100 %; Services de santé 

Royal Ottawa : 100 %; Centre de soins de santé mentale Waypoint : 79 %.
 •  Sociétés d’aide à l’enfance :
  •  2020 – Districts de Sudbury et de Manitoulin : 57 %; Family and Children’s Services of the Waterloo Region : 57 %; Simcoe Muskoka Family 

Connexions : 43 %; Family and Children’s Services of Frontenac, Lennox and Addington : 29 %; Hamilton, 29 %; Toronto : 29 %; Durham : 14 %.
  •  2019 – Districts de Sudbury et de Manitoulin : 57 %; Family and Children’s Services of the Waterloo Region : 57 %; Family and Children’s Services of 

Frontenac, Lennox and Addington : 29 %; Hamilton : 29 %; Simcoe Muskoka Family Connexions : 29 %; Toronto : 29 %; Durham : 14 %.
 •  Hôpitaux, par rapport :
  •  2020 – Services de réadaptation dans les hôpitaux – Hamilton Health Sciences : 79 %; Providence Healthcare : 64 %; L’Hôpital d’Ottawa : 62 %.
  •  2019 – Services de réadaptation dans les hôpitaux – Hamilton Health Sciences : 79 %; Providence Healthcare : 64 %; L’Hôpital d’Ottawa : 62 %.
  •  2020 – Fonctionnement des grands hôpitaux communautaires – Rouge Valley Health System : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 75 %; Trillium 

Health Partners : 70 %.
  •  2019 – Fonctionnement des grands hôpitaux communautaires – Rouge Valley Health System : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 75 %; Trillium 

Health Partners : 70 %.
 •  Universités, par rapport :
  •  2020 – Propriété intellectuelle des universités – Université McMaster : 71 %; Université de Toronto : 61 %; Université de Waterloo : 50 %.
  •  2019 – Propriété intellectuelle des universités – Université McMaster : 71 %; Université de Toronto : 61 %; Université de Waterloo : 50 %.
 •  Centres de santé mentale
  •  2020 – Centre pour enfants de Thunder Bay : 71 %; Centres de traitement Youthdale : 71 %; Services d’aide aux enfants et aux familles Kinark : 

71 %; Services à l’enfance Vanier : 43 %.
  •  2019 – Centre pour enfants de Thunder Bay : 71 %; Centres de traitement Youthdale : 71 %; Services d’aide aux enfants et aux familles Kinark : 

57 %; Services à l’enfance Vanier : 29 %.
 •  Conseils scolaires :
  •  2020 – Conseil catholique de York : 70 %; Conseil de Hamilton-Wentworth : 50 %; Conseil de Trillium Lakelands : 10 %.
  •  2019 – Conseil catholique de York : 70 %; Conseil de Hamilton-Wentworth : 50 %; Conseil de Trillium Lakelands : 10 %.

3 Au début de 2020, la responsabilité relative à la mise en oeuvre des recommandations en suspens ayant été formulées dans le rapport sur le Programme 
des candidats de l’Ontario, publié dans le Rapport annuel 2014 du Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario, a été transférée du ministère du 
Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce au ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences 
Il reste quatre mesures recommandées en suspens auxquelles doit donner suite le ministère du Travail, de la Formation et du Développement des 
compétences. À des fins de comparaison, les renseignements présentés pour l’année 2019 ont été ajustés de manière à refléter ce changement.

4 Le taux de mise en oeuvre pour les réseaux locaux d’intégration des services de santé (RLISS) comprend des recommandations émanant des centres 
d’accès aux soins communautaires, qui font maintenant partie des RLISS. Le taux global pour les RLISS est lié aux organismes suivants et aux mesures 
recommandées dans trois rapports d’audit :

 •  2020
  •  Services communs pour la santé Ontario a coordonné les mesures prises pour donner suite aux recommandations contenues dans les rapports 

suivants :
   •   RLISS — Réseaux locaux d’intégration des services de santé : 56 %
   •   Centres d’accès aux soins communautaires – Programme de soins à domicile : 56 %
   •   RLISS – Services des hôpitaux psychiatriques spécialisés : 0 %
 •  2019
  •  Services communs pour la santé Ontario a coordonné les mesures prises pour donner suite aux recommandations contenues dans les rapports 

suivants :
   •   RLISS — Réseaux locaux d’intégration des services de santé : 56 %
   •   Centres d’accès aux soins communautaires – Programme de soins à domicile : 56 %
   •   RLISS – Services des hôpitaux psychiatriques spécialisés : 0 %

5 Taux de mise en oeuvre par des entités distinctes du secteur parapublic :
 •  Consortiums de transport :
  •  2020 – Sudbury : 100 %; Peel : 44 %; Toronto : 33 %.
  •  2020 – Sudbury : 100 %; Peel : 44 %; Toronto : 33 %.
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m
m

is
si

on
 

de
 l’

én
er

gi
e 

de
 l’

On
ta

rio
 

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
su

r l
e 

ga
z 

na
tu

re
l

Co
m

m
is

si
on

 
de

 l’
én

er
gi

e 
de

 
l’O

nt
ar

io

Re
co

m
m

an
da

tio
n 3

 –
 M

es
ur

e 1
Afi

n 
de

 fo
ur

ni
r a

ux
 c

on
so

m
m

at
eu

rs
 

l’i
nf

or
m

at
io

n 
do

nt
 il

s 
on

t b
es

oi
n 

po
ur

 p
re

nd
re

 
de

s 
dé

ci
si

on
s 

éc
la

iré
es

 lo
rs

qu
’il

s 
ch

oi
si

ss
en

t 
un

 a
ge

nt
 d

e 
co

m
m

er
ci

al
is

at
io

n 
de

 g
az

, d
e 

pr
ot

ég
er

 le
s 

in
té

rê
ts

 d
es

 c
on

so
m

m
at

eu
rs

 
et

 d
’ê

tre
 e

n 
m

es
ur

e 
d’

év
al

ue
r l

es
 p

la
in

te
s 

de
s 

co
ns

om
m

at
eu

rs
 v

is
an

t d
es

 a
ge

nt
s 

de
 

co
m

m
er

ci
al

is
at

io
n 

de
 g

az
, l

a 
Co

m
m

is
si

on
 d

e 
l’é

ne
rg

ie
 d

e 
l’O

nt
ar

io
 (l

a 
Co

m
m

is
si

on
) d

oi
t :

 
en

vi
sa

ge
r d

e 
pr

és
en

te
r s

ur
 s

on
 s

ite
 W

eb
 

de
 l’

in
fo

rm
at

io
n 

su
r l

es
 ta

rif
s 

de
 g

az
 o

ffe
rts

 
pa

r l
es

 d
iv

er
s 

ag
en

ts
 d

e 
co

m
m

er
ci

al
is

at
io

n 
de

 g
az

, q
ue

 le
s 

co
ns

om
m

at
eu

rs
 p

ou
rro

nt
 

co
ns

ul
te

r a
va

nt
 d

e 
co

nc
lu

re
 u

n 
co

nt
ra

t;

La
 C

om
m

iss
io

n 
de

 l’
én

er
gi

e 
de

 l’
On

ta
rio

 (l
a 

Co
m

m
iss

io
n)

 n
e 

m
et

tra
 p

as
 e

n 
oe

uv
re

 c
et

te
 

re
co

m
m

an
da

tio
n,

 p
ar

ce
 q

u’
el

le
 n

’a
 p

as
 l’

in
te

nt
io

n 
de

 p
ré

se
nt

er
 s

ur
 s

on
 s

ite
 W

eb
 d

e 
l’in

fo
rm

at
io

n 
su

r 
le

s 
ta

rif
s 

de
 g

az
 o

ffe
rts

 p
ar

 le
s 

di
ffé

re
nt

s 
ag

en
ts

 d
e 

co
m

m
er

ci
al

isa
tio

n 
de

 g
az

 q
ue

 p
ou

rra
ie

nt
 c

on
su

lte
r l

es
 

co
ns

om
m

at
eu

rs
 a

va
nt

 d
e 

co
nc

lu
re

 u
n 

co
nt

ra
t.

La
 C

om
m

iss
io

n 
di

t a
vo

ir 
ét

ud
ié

 la
 s

ug
ge

st
io

n 
d’

in
cl

ur
e 

ce
tte

 in
fo

rm
at

io
n 

su
r s

on
 s

ite
 In

te
rn

et
 ; 

to
ut

ef
oi

s,
 

co
m

pt
e 

te
nu

 d
e 

l’é
vo

lu
tio

n 
du

 m
ar

ch
é,

 e
t n

ot
am

m
en

t 
de

 la
 b

ai
ss

e 
sig

ni
fic

at
ive

 d
es

 n
ou

ve
au

x c
on

tra
ts

 a
ve

c 
de

s 
cl

ie
nt

s,
 e

lle
 a

 d
éc

id
é 

de
 d

iff
ér

er
 to

ut
e 

m
es

ur
e 

à 
ce

t é
ga

rd
. L

a 
Co

m
m

iss
io

n 
a 

no
té

 q
ue

, s
el

on
 le

s 
re

ns
ei

gn
em

en
ts

 le
s 

pl
us

 ré
ce

nt
s 

fo
ur

ni
s 

pa
r l

es
 a

ge
nt

s 
de

 c
om

m
er

ci
al

isa
tio

n 
de

 g
az

, m
oi

ns
 d

e 
2,

4 
%

 d
es

 
co

ns
om

m
at

eu
rs

 a
va

ie
nt

 s
ig

né
 u

n 
co

nt
ra

t a
ve

c 
un

 
ag

en
t, 

co
m

pa
ra

tiv
em

en
t à

 p
lu

s 
de

 1
0 

%
 e

n 
20

13
; 

en
 o

ut
re

, l
a 

gr
an

de
 m

aj
or

ité
 d

es
 n

ou
ve

lle
s 

ac
tiv

ité
s 

co
ns

is
ta

ie
nt

 à
 re

no
uv

el
er

 d
es

 c
on

tra
ts

 e
xis

ta
nt

s.

La
 C

om
m

is
si

on
 n

e 
pr

és
en

te
ra

 p
as

 
de

 re
ns

ei
gn

em
en

ts
 s

ur
 s

on
 s

ite
 W

eb
 

ac
ce

ss
ib

le
 a

u 
pu

bl
ic

 à
 p

ro
po

s 
de

s 
ta

rif
s 

de
 g

az
 o

ffe
rts

 p
ar

 le
s 

di
ffé

re
nt

s 
ag

en
ts

 d
e 

co
m

m
er

ci
al

is
at

io
n 

de
 g

az
. C

el
a 

si
gn

ifi
e 

qu
e 

le
s 

On
ta

rie
ns

 n
’a

ur
on

t p
as

 l’
in

fo
rm

at
io

n 
do

nt
 

ils
 o

nt
 b

es
oi

n 
po

ur
 p

re
nd

re
 u

ne
 d

éc
is

io
n 

éc
la

iré
e 

av
an

t d
e 

co
nc

lu
re

 u
n 

co
nt

ra
t.

3.
08

 : 
So

in
s 

pa
lli

at
ifs

M
in

is
tè

re
 d

e 
la

 
Sa

nt
é1

Re
co

m
m

an
da

tio
n 6

 –
 M

es
ur

e 1
Le

 M
in

is
tè

re
, d

e 
co

nc
er

t a
ve

c 
le

s 
RL

IS
S,

 d
oi

t 
re

vo
ir 

la
 ré

pa
rti

tio
n 

du
 p

er
so

nn
el

 in
fir

m
ie

r 
pr

at
ic

ie
n 

afi
n 

de
 s

’a
ss

ur
er

 q
u’

el
le

 c
or

re
sp

on
d 

au
x 

be
so

in
s 

de
s 

pa
tie

nt
s 

et
 fo

ur
ni

r a
ux

 
pa

tie
nt

s 
co

nc
er

né
s 

de
s 

so
in

s 
pa

lli
at

ifs
 à

 la
 

m
ai

so
n 

24
 h

eu
re

s 
pa

r j
ou

r, 
7 

jo
ur

s 
su

r 7
. 

Se
lo

n 
le

 M
in

is
tè

re
, o

n 
ne

 d
is

po
se

 d
’a

uc
un

e 
do

nn
ée

 
po

uv
an

t p
er

m
et

tre
 d

’a
tte

in
dr

e 
ce

t o
bj

ec
tif

. L
es

 a
ut

re
s 

m
es

ur
es

 p
ris

es
 p

ar
 le

 M
in

is
tè

re
 p

ou
r c

on
co

ur
ir 

à 
la

 p
re

st
at

io
n 

de
 s

oi
ns

 p
al

lia
tif

s 
de

 g
ra

nd
e 

qu
al

ité
 

vis
en

t à
 a

ss
ur

er
 la

 d
is

po
ni

bi
lit

é 
de

 c
es

 s
er

vic
es

, c
e 

qu
i i

nc
lu

t d
es

 s
oi

ns
 2

4 
he

ur
es

 p
ar

 jo
ur

, 7
 jo

ur
s 

su
r 7

, 
si

 b
es

oi
n 

es
t. 

Le
s 

in
fir

m
iè

re
s 

et
 in

fir
m

ie
rs

 p
ra

tic
ie

ns
 

pe
uv

en
t j

ou
er

 u
n 

rô
le

 e
n 

vu
e 

d’
as

su
re

r l
a 

pr
es

ta
tio

n 
de

 s
oi

ns
 2

4 
he

ur
es

 p
ar

 jo
ur

, 7
 jo

ur
s 

su
r 7

, m
ai

s 
ils

 n
e 

so
nt

 p
as

 fo
rc

ém
en

t l
es

 s
eu

ls
 in

te
rv

en
an

ts
 re

qu
is

.

Le
s 

in
fir

m
iè

re
s 

et
 in

fir
m

ie
rs

 p
ra

tic
ie

ns
 o

nt
 u

ne
 

fo
rm

at
io

n 
qu

i e
st

 p
ré

ci
eu

se
 d

an
s 

le
 c

on
te

xt
e 

de
s 

so
in

s 
pa

lli
at

ifs
. À

 d
éf

au
t d

e 
la

 te
nu

e 
d’

un
 e

xa
m

en
 p

ar
 le

 M
in

is
tè

re
 c

on
ce

rn
an

t l
a 

ré
pa

rti
tio

n 
du

 p
er

so
nn

el
 in

fir
m

ie
r p

ra
tic

ie
n,

 il
 

ex
is

te
 u

n 
ris

qu
e 

qu
e 

le
s 

be
so

in
s 

de
s 

pa
tie

nt
s 

ne
 s

oi
en

t p
as

 c
om

bl
és

 e
t q

ue
 le

s 
pa

tie
nt

s 
n’

ai
en

t p
as

 a
cc

ès
 à

 d
es

 s
oi

ns
 p

al
lia

tif
s 

à 
do

m
ic

ile
 2

4 
he

ur
es

 s
ur

 2
4,

 7
 jo

ur
s 

su
r 7

.
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Se
ct

io
n

Or
ga

ni
sm

e
Re

co
m

m
an

da
tio

n
Ju

st
ifi

ca
tio

n
In

ci
de

nc
e

Re
co

m
m

an
da

tio
n 8

 –
 M

es
ur

e 1
Afi

n 
de

 m
ie

ux
 s

’a
ss

ur
er

 q
ue

 d
es

 li
ts

 s
on

t 
di

sp
on

ib
le

s 
da

ns
 le

s 
ce

nt
re

s 
ré

si
de

nt
ie

ls
 

lo
rs

qu
e 

ce
la

 e
st

 n
éc

es
sa

ire
, l

e 
M

in
is

tè
re

 
do

it 
ex

am
in

er
, n

ot
am

m
en

t e
n 

an
al

ys
an

t 
le

s 
pr

at
iq

ue
s 

ex
em

pl
ai

re
s 

d’
au

tre
s 

ad
m

in
is

tra
tio

ns
, l

a 
fa

is
ab

ili
té

 d
’u

ne
 

au
gm

en
ta

tio
n 

du
 ta

ux
 d

’o
cc

up
at

io
n 

m
in

im
al

 
ac

tu
el

 d
e 

80
 %

 d
es

 li
ts

 d
e 

ce
nt

re
 ré

si
de

nt
ie

l. 

Le
 M

in
ist

èr
e 

es
tim

e 
qu

e 
l’a

ug
m

en
ta

tio
n 

du
 ta

ux
 c

ib
le

 
d’

oc
cu

pa
tio

n 
de

s 
lits

 d
an

s 
le

s 
m

ai
so

ns
 d

e 
so

in
s 

pa
llia

tif
s 

n’
es

t p
as

 u
ne

 p
rio

rit
é 

im
m

éd
ia

te
, c

ar
 l’O

nt
ar

io
 m

èn
e 

ac
tu

el
le

m
en

t d
es

 tr
av

au
x d

e 
co

nc
er

t a
ve

c 
le

 s
ec

te
ur

 
po

ur
 p

ou
vo

ir 
ré

po
nd

re
 a

ux
 b

es
oi

ns
 fu

tu
rs

. I
l n

ot
e 

qu
e 

l’o
cc

up
at

io
n 

do
it 

re
flé

te
r l

’a
dé

qu
at

io
n 

en
tre

 la
 c

ap
ac

ité
 e

t 
la

 d
em

an
de

.

Le
 M

in
ist

èr
e 

a 
ég

al
em

en
t i

nd
iq

ué
 q

ue
 d

es
 ra

pp
or

ts
 

ré
ce

nt
s 

su
r l

’a
cc

ès
 a

ux
 s

oi
ns

 p
al

lia
tif

s, 
co

m
m

e 
ce

ux
 d

e 
Qu

al
ité

 d
es

 s
er

vic
es

 d
e 

sa
nt

é 
On

ta
rio

, q
ui

 fa
it 

dé
so

rm
ai

s 
pa

rti
e 

de
 S

an
té

 O
nt

ar
io

, o
nt

 m
is 

en
 lu

m
iè

re
 d

es
 la

cu
ne

s 
im

po
rta

nt
es

 to
uc

ha
nt

 l’a
cc

ès
 à

 c
es

 s
er

vic
es

. I
l a

 d
it 

qu
’il 

s’e
st

 d
on

c 
co

nc
en

tré
 s

ur
 l’e

xp
an

sio
n 

de
 la

 c
ap

ac
ité

 (p
ar

 
ex

em
pl

e 
en

 o
uv

ra
nt

 d
e 

no
uv

ea
ux

 lit
s 

da
ns

 le
s 

m
ai

so
ns

 
de

 s
oi

ns
 p

al
lia

tif
s)

 a
fin

 d
e 

s’a
ss

ur
er

 q
ue

 le
s 

On
ta

rie
ns

 
re

ço
ive

nt
 d

es
 s

er
vic

es
 d

e 
so

in
s 

de
 fi

n 
de

 vi
e 

lo
rs

qu
’ils

 e
n 

on
t b

es
oi

n.

Ce
s 

in
ve

st
iss

em
en

ts
 p

eu
ve

nt
 e

nt
ra

în
er

 u
ne

 b
ai

ss
e 

te
m

po
ra

ire
 d

es
 ta

ux
 d

’o
cc

up
at

io
n 

à 
m

es
ur

e 
qu

e 
de

 
no

uv
ea

ux
 é

ta
bl

iss
em

en
ts

 o
uv

re
nt

 le
ur

s 
po

rte
s 

et
 

de
vie

nn
en

t p
le

in
em

en
t f

on
ct

io
nn

el
s; 

m
ai

s 
ils

 s
on

t 
né

ce
ss

ai
re

s 
po

ur
 é

vit
er

 q
ue

 s
’a

cc
en

tu
en

t l
es

 la
cu

ne
s 

da
ns

 le
s 

se
rvi

ce
s, 

do
nt

 il 
es

t f
ai

t m
en

tio
n 

pr
éc

éd
em

m
en

t.

Le
 M

in
ist

èr
e 

no
te

 q
ue

 la
 c

om
pa

ra
iso

n 
de

s 
ta

ux
 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

da
ns

 le
s 

di
ffé

re
nt

es
 m

ai
so

ns
 d

e 
so

in
s 

pa
llia

tif
s 

de
 la

 p
ro

vin
ce

 m
et

 e
n 

lu
m

iè
re

 d
es

 fa
ct

eu
rs

 q
ui

 
on

t u
ne

 in
cid

en
ce

 s
ur

 c
es

 ta
ux

, e
nt

re
 a

ut
re

s 
la

 ta
ille

 d
e 

ce
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
.

Pa
r e

xe
m

pl
e,

 s
i u

n 
se

ul
 lit

 e
st

 in
oc

cu
pé

 d
an

s 
un

e 
m

ai
so

n 
de

 s
oi

ns
 p

al
lia

tif
s 

qu
i e

n 
co

m
pt

e 
tro

is 
au

 to
ta

l, 
ce

la
 d

on
ne

ra
 lie

u 
à 

un
 é

ca
rt 

di
sp

ro
po

rti
on

né
 d

u 
ta

ux
 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

en
tre

 c
et

te
 m

ai
so

n 
et

 u
ne

 a
ut

re
 q

ui
 c

om
pt

e 
10

 lit
s 

do
nt

 u
n 

es
t i

no
cc

up
é 

(6
6 

%
 c

om
pa

ra
tiv

em
en

t à
 

90
 %

).

Le
 M

in
ist

èr
e 

di
t q

ue
, d

an
s 

le
 c

on
te

xte
 d

e 
la

 
tra

ns
fo

rm
at

io
n 

du
 ré

se
au

 d
e 

la
 s

an
té

, S
an

té
 O

nt
ar

io
 

et
 s

es
 é

qu
ip

es
 s

’e
ffo

rc
er

on
t d

’a
ss

ur
er

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e 
co

or
di

na
tio

n 
de

s 
se

rvi
ce

s 
da

ns
 l’e

ns
em

bl
e 

du
 c

on
tin

uu
m

 
de

 s
oi

ns
, n

ot
am

m
en

t a
u 

ch
ap

itr
e 

de
 l’a

igu
illa

ge
 d

es
 

pa
tie

nt
s 

ve
rs

 le
s 

m
ai

so
ns

 d
e 

so
in

s 
pa

llia
tif

s.

À 
pa

rti
r d

u 
m

om
en

t o
ù 

il 
ne

 h
au

ss
e 

pa
s 

le
 

ta
ux

 d
’o

cc
up

at
io

n 
m

in
im

al
 d

es
 li

ts
 d

e 
ce

nt
re

 
ré

si
de

nt
ie

l, 
qu

i e
st

 a
ct

ue
lle

m
en

t fi
xé

 à
 8

0 
%

, 
le

 M
in

is
tè

re
 n

’in
ci

te
 p

as
 le

s 
m

ai
so

ns
 d

e 
so

in
s 

pa
lli

at
ifs

 à
 fo

ur
ni

r d
es

 s
er

vi
ce

s 
au

 p
lu

s 
gr

an
d 

no
m

br
e 

po
ss

ib
le

 d
e 

pa
tie

nt
s.

 D
ès

 lo
rs

, 
ce

rt
ai

ns
 p

at
ie

nt
s 

qu
i n

e 
pe

uv
en

t p
as

 o
bt

en
ir 

un
 li

t d
an

s 
un

e 
m

ai
so

n 
de

 s
oi

ns
 p

al
lia

tif
s 

au
ro

nt
 b

es
oi

n 
de

 s
oi

ns
 h

os
pi

ta
lie

rs
, q

ui
 s

on
t 

pl
us

 o
né

re
ux

.
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Se
ct

io
n

Or
ga

ni
sm

e
Re

co
m

m
an

da
tio

n
Ju

st
ifi

ca
tio

n
In

ci
de

nc
e

Re
co

m
m

an
da

tio
n 9

—M
es

ur
e 2

Po
ur

 m
ie

ux
 s

’a
ss

ur
er

 q
ue

 le
s 

pa
tie

nt
s 

re
ço

iv
en

t d
es

 s
oi

ns
 d

e 
sa

nt
é 

co
nf

or
m

es
 à

 
le

ur
s 

pr
éf

ér
en

ce
s 

et
 ré

du
ire

 d
es

 c
oû

ts
 in

ut
ile

s,
 

le
 M

in
is

tè
re

, d
e 

co
nc

er
t a

ve
c 

le
s 

in
te

rv
en

an
ts

, 
do

it 
s’

as
su

re
r q

ue
 : 

de
s 

pr
oc

es
su

s 
so

nt
 e

n 
pl

ac
e 

po
ur

 p
er

m
et

tre
 a

ux
 fo

ur
ni

ss
eu

rs
 d

e 
so

in
s 

de
 s

an
té

 d
’a

vo
ir 

ra
pi

de
m

en
t a

cc
ès

 a
ux

 
pl

an
s 

pr
éa

la
bl

es
 d

e 
so

in
s 

de
s 

pa
tie

nt
s 

po
ur

 
éc

la
ire

r l
eu

rs
 d

is
cu

ss
io

ns
 a

ve
c 

le
s 

pa
tie

nt
s 

ou
 

le
ur

 m
an

da
ta

ire
 s

pé
ci

al
. 

Le
 M

in
is

tè
re

 n
e 

pr
év

oi
t p

as
 é

ta
bl

ir 
de

 p
ro

ce
ss

us
 

pe
rm

et
ta

nt
 a

ux
 fo

ur
ni

ss
eu

rs
 d

e 
so

in
s 

de
 s

an
té

 
d’

ac
cé

de
r r

ap
id

em
en

t a
ux

 p
la

ns
 p

ré
al

ab
le

s 
de

 
so

in
s 

de
s 

pa
tie

nt
s.

 Il
 d

it 
qu

e,
 e

n 
On

ta
rio

, i
l n

’e
st

 p
as

 
né

ce
ss

ai
re

 d
’é

ta
bl

ir 
de

 p
la

n 
pr

éa
la

bl
e 

de
 s

oi
ns

 e
t q

ue
, 

pa
r c

on
sé

qu
en

t, 
il 

n’
es

t p
as

 n
éc

es
sa

ire
 n

on
 p

lu
s 

de
 

dé
te

rm
in

er
 s

’il 
fa

ut
 o

u 
no

n 
do

cu
m

en
te

r u
n 

te
l p

la
n 

(o
u 

le
s 

vo
lo

nt
és

 d
’u

n 
pa

tie
nt

), 
et

 c
om

m
en

t l
e 

do
cu

m
en

te
r, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
. I

l n
’e

st
 d

on
c 

nu
l b

es
oi

n 
de

 d
ét

er
m

in
er

 
qu

i d
ev

ra
it 

av
oi

r a
cc

ès
 a

ux
 p

la
ns

 p
ré

al
ab

le
s 

de
 s

oi
ns

. 
La

 p
la

ni
fic

at
io

n 
pr

éa
la

bl
e 

de
s 

so
in

s 
es

t u
n 

pr
oc

es
su

s 
pr

en
an

t l
a 

fo
rm

e 
de

 d
isc

us
sio

ns
 a

ux
qu

el
le

s 
pe

uv
en

t 
pa

rti
ci

pe
r d

es
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
de

 la
 s

an
té

 e
t d

’a
ut

re
s 

pe
rs

on
ne

s 
po

uv
an

t d
ev

en
ir 

le
s 

m
an

da
ta

ire
s 

sp
éc

ia
ux

 
de

s 
pa

tie
nt

s.
 L

es
 v

ol
on

té
s 

d’
un

 p
at

ie
nt

 p
eu

ve
nt

 
êt

re
 e

xp
rim

ée
s 

de
 d

iff
ér

en
te

s 
m

an
iè

re
s 

(q
ue

 c
e 

so
it 

or
al

em
en

t o
u 

pa
r é

cr
it)

, e
t e

lle
s 

pe
uv

en
t é

vo
lu

er
 a

u 
fil

 d
u 

te
m

ps
. I

l a
pp

ar
tie

nt
 e

n 
pr

in
ci

pe
 a

u 
pa

tie
nt

 d
e 

dé
ci

de
r q

ui
 a

 a
cc

ès
 à

 s
es

 v
ol

on
té

s.

Se
lo

n 
le

 M
in

is
tè

re
, l

a 
pl

an
ifi

ca
tio

n 
pr

éa
la

bl
e 

de
s 

so
in

s 
fo

ur
ni

t a
ux

 m
an

da
ta

ire
s 

sp
éc

ia
ux

 d
es

 re
ns

ei
gn

em
en

ts
 

le
ur

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

pr
en

dr
e 

de
s 

dé
ci

sio
ns

 c
on

fo
rm

es
 

au
x v

ol
on

té
s 

ex
pr

im
ée

s 
pa

r l
es

 p
at

ie
nt

s 
lo

rs
qu

’ils
 

en
 a

va
ie

nt
 la

 c
ap

ac
ité

. L
a 

pl
an

ifi
ca

tio
n 

pr
éa

la
bl

e 
de

s 
so

in
s 

pe
ut

 é
ga

le
m

en
t f

ou
rn

ir 
à 

un
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

 
de

 la
 s

an
té

 d
es

 re
ns

ei
gn

em
en

ts
 s

ur
 le

s 
vo

lo
nt

és
 

ex
pr

im
ée

s 
pa

r l
e 

pa
tie

nt
 lo

rs
qu

’il 
en

 a
va

it 
la

 c
ap

ac
ité

, 
et

 d
’e

n 
te

ni
r d

ûm
en

t c
om

pt
e 

en
 c

as
 d

’u
rg

en
ce

. 
C’

es
t a

u 
pa

tie
nt

 q
u’

il 
ap

pa
rti

en
t d

e 
dé

ci
de

r s
i c

es
 

re
ns

ei
gn

em
en

ts
 d

oi
ve

nt
 ê

tre
 c

om
m

un
iq

ué
s 

ou
 n

on
 

au
x p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
de

 la
 s

an
té

. D
an

s 
un

 c
on

te
xte

 
au

tre
 q

u’
un

e 
ur

ge
nc

e,
 u

n 
pr

of
es

sio
nn

el
 d

e 
la

 
sa

nt
é 

ne
 p

eu
t a

dm
in

is
tre

r u
n 

tra
ite

m
en

t s
an

s 
av

oi
r 

ob
te

nu
 le

 c
on

se
nt

em
en

t é
cl

ai
ré

 d
u 

pa
tie

nt
, o

u 
de

 
so

n 
m

an
da

ta
ire

 s
pé

ci
al

 s
i l

e 
pa

tie
nt

 e
st

 in
ca

pa
bl

e 
de

 p
re

nd
re

 u
ne

 d
éc

isi
on

; i
l n

e 
pe

ut
 a

dm
in

is
tre

r u
n 

tra
ite

m
en

t e
n 

se
 fo

nd
an

t u
ni

qu
em

en
t s

ur
 le

s 
vo

lo
nt

és
 

fo
rm

ul
ée

s 
da

ns
 u

n 
pl

an
 p

ré
al

ab
le

 d
e 

so
in

s.

La
 p

la
ni

fic
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
de

s 
so

in
s 

pe
rm

et
 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
de

 c
om

m
un

iq
ue

r l
eu

rs
 

va
le

ur
s 

et
 le

ur
s 

vo
lo

nt
és

 c
on

ce
rn

an
t l

es
 

so
in

s 
de

 s
an

té
 d

an
s 

l’é
ve

nt
ua

lit
é 

où
 e

lle
s 

de
vi

en
ne

nt
 in

ca
pa

bl
es

 d
e 

pr
en

dr
e 

de
 te

lle
s 

dé
ci

si
on

s.
 L

a 
m

es
ur

e 
qu

e 
no

us
 a

vo
ns

 
re

co
m

m
an

dé
e 

vi
se

 à
 a

cc
ro

îtr
e 

le
s 

po
ss

ib
ili

té
s 

de
 te

ni
r d

es
 d

is
cu

ss
io

ns
 é

cl
ai

ré
es

 e
nt

re
 

le
s 

fo
ur

ni
ss

eu
rs

 d
e 

so
in

s 
de

 s
an

té
 e

t l
es

 
pa

tie
nt

s 
ou

 le
ur

s 
m

an
da

ta
ire

s 
sp

éc
ia

ux
 

afi
n 

qu
e 

le
s 

pr
éf

ér
en

ce
s 

de
s 

pa
tie

nt
s 

so
ie

nt
 

bi
en

 c
om

pr
is

es
 e

t p
ui

ss
en

t ê
tre

 re
sp

ec
té

es
. 

Ét
an

t d
on

né
 q

ue
 le

 M
in

is
tè

re
 n

’é
ta

bl
ira

 p
as

 
de

 p
ro

ce
ss

us
 p

er
m

et
ta

nt
 a

ux
 fo

ur
ni

ss
eu

rs
 

de
 s

oi
ns

 d
e 

sa
nt

é 
d’

ac
cé

de
r r

ap
id

em
en

t 
au

x 
pl

an
s 

pr
éa

la
bl

es
 d

e 
so

in
 d

es
 p

at
ie

nt
s,

 
il 

po
ur

ra
it 

ar
riv

er
 q

ue
 d

es
 p

at
ie

nt
s 

re
ço

iv
en

t 
de

s 
so

in
s 

qu
i n

e 
co

rre
sp

on
de

nt
 p

as
 à

 le
ur

s 
pr

éf
ér

en
ce

s.
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Pr

og
ra

m
m

e 
de

s 
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nd
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de
 

l’O
nt

ar
io

M
in

is
tè

re
 d

u 
Tr
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ai

l, 
de

 la
 

Fo
rm

at
io

n 
et

 d
u 

Dé
ve

lo
pp

em
en

t 
de

s 
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m
pé
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nc

es
1

Re
co

m
m

an
da

tio
n 1

3 
– 

M
es

ur
e 1

Po
ur

 q
ue

 le
 P

ro
gr

am
m

e 
de

 d
és

ig
na

tio
n 

de
s 

ca
nd

id
at

s 
de

 la
 p

ro
vi

nc
e 

as
su

re
 la

 
sé

le
ct

io
n 

ef
fic

ac
e 

de
 p

er
so

nn
es

 s
us

ce
pt

ib
le

s 
d’

en
ge

nd
re

r d
es

 re
to

m
bé

es
 é

co
no

m
iq

ue
s 

au
 p

ro
fit

 d
e 

l’O
nt

ar
io

, l
e 

m
in

is
tè

re
 d

es
 

Af
fa

ire
s 

ci
vi

qu
es

, d
e 

l’I
m

m
ig

ra
tio

n 
et

 d
u 

Co
m

m
er

ce
 in

te
rn

at
io

na
l d

oi
t :

 o
bt

en
ir 

de
s 

re
ns

ei
gn

em
en

ts
 s

ur
 le

s 
ca

nd
id

at
s,

 p
ar

 
ex

em
pl

e 
le

 n
um

ér
o 

de
 la

 c
ar

te
 d

’a
ss

ur
an

ce
-

m
al

ad
ie

 p
ro

vi
nc

ia
le

 e
t d

u 
pe

rm
is

 d
e 

co
nd

ui
re

, p
ou

r f
ac

ili
te

r l
e 

su
iv

i d
es

 ré
su

lta
ts

 
de

s 
ca

nd
id

at
s 

ay
an

t o
bt

en
u 

le
ur

 ré
si

de
nc

e 
pe

rm
an

en
te

.

Se
lo

n 
le

 M
in

is
tè

re
, l

es
 re

sp
on

sa
bl

es
 d

u 
Pr

og
ra

m
m

e 
de

s 
ca

nd
id

at
s 

de
 l’

On
ta

rio
 (l

e 
Pr

og
ra

m
m

e)
 o

nt
 

m
en

é 
un

 e
xa

m
en

 a
fin

 d
e 

sa
vo

ir 
s’

il 
se

ra
it 

po
ss

ib
le

 
d’

ut
ili

se
r l

es
 d

on
né

es
 d

e 
la

 c
ar

te
 d

’a
ss

ur
an

ce
-

m
al

ad
ie

 e
t d

u 
pe

rm
is

 d
e 

co
nd

ui
re

 p
ou

r f
ai

re
 u

n 
su

iv
i d

es
 ré

su
lta

ts
 d

es
 c

an
di

da
ts

, e
t i

ls
 o

nt
 é

ta
bl

i 
qu

’il
s 

ne
 d

is
po

sa
ie

nt
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as
 d

u 
po

uv
oi

r j
ur

id
iq

ue
 

re
qu

is
 p

ou
r l

e 
fa

ire
.

Le
 M

in
is

tè
re

 a
ur

a 
re

co
ur

s 
à 

un
e 

ba
se

 d
e 

do
nn

ée
s 

fé
dé

ra
le

, q
ui

 c
om

pr
en

d 
de

s 
re

ns
ei

gn
em

en
ts

 ti
ré

s 
de

s 
dé

cl
ar

at
io

ns
 d

e 
re

ve
nu

s 
de

s 
ca

nd
id

at
s,

 e
n 

co
nj

on
ct

io
n 

av
ec

 d
es

 e
nq

uê
te

s 
et

 d
es

 e
nt

re
vu

es
 

qu
’il

 m
èn

er
a 

afi
n 

de
 fa

ire
 le

 s
ui

vi
 d

es
 ré

su
lta

ts
 d

es
 

ca
nd

id
at

s 
ay

an
t o

bt
en

u 
le

ur
 ré

si
de

nc
e 

pe
rm

an
en

te
.

Le
 M

in
is

tè
re

 n
e 

ch
er

ch
er

a 
pa

s 
à 

ob
te

ni
r l

es
 

do
nn

ée
s 

de
s 

ca
rte

s 
d’

as
su

ra
nc

e-
m

al
ad

ie
 

pr
ov

in
ci

al
es

 e
t d

es
 p

er
m

is
 d

e 
co

nd
ui

re
 d

es
 

ca
nd

id
at

s 
po

ur
 fa

ire
 le

 s
ui

vi 
re

co
m

m
an

dé
. I

l 
au

ra
 re

co
ur

s 
à 

un
e 

ba
se

 d
e 

do
nn

ée
s 

fé
dé

ra
le

, 
qu

i c
om

pr
en

d 
de

s 
re

ns
ei

gn
em

en
ts

 ti
ré

s 
de

s 
dé

cl
ar

at
io

ns
 d

e 
re

ve
nu

s 
de

s 
ca

nd
id

at
s,

 
en

 c
on

jo
nc

tio
n 

av
ec

 d
es

 e
nq

uê
te

s 
et

 d
es

 
en

tre
vu

es
 q

u’
il 

m
èn

er
a 

afi
n 

de
 fa

ire
 le

 s
ui

vi
 

de
s 

ré
su

lta
ts

 d
es

 c
an

di
da

ts
 a

ya
nt

 o
bt

en
u 

le
ur

 
ré

si
de

nc
e 

pe
rm

an
en

te
. L

es
 re

ns
ei

gn
em

en
ts

 
fis

ca
ux

 s
on

t d
is

po
ni

bl
es

 u
ni

qu
em

en
t p

ou
r 

le
s 

ca
nd

id
at

s 
qu

i p
ro

du
is

en
t u

ne
 d

éc
la

ra
tio

n 
de

 re
ve

nu
s,

 ta
nd

is
 q

ue
 le

s 
en

qu
êt

es
 e

t l
es

 
en

tre
vu

es
 o

ffr
en

t u
n 

fa
ib

le
 n

ive
au

 d
’a

ss
ur

an
ce

.

3.
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Se
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ic

es
 e

n 
ét
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lis

se
m

en
t 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
ay

an
t u

ne
 

dé
fic

ie
nc

e 
in

te
lle

ct
ue

lle

M
in

ist
èr

e 
de

s 
Se

rvi
ce

s 
à 

l’e
nf

an
ce

 e
t 

de
s 

Se
rvi

ce
s 

so
cia

ux
 e

t 
co

m
m

un
au

ta
ire

s3

Re
co

m
m

an
da

tio
n 4

 –
 M

es
ur

e 1
Le

 m
in

is
tè

re
 d

es
 S

er
vi

ce
s 

à 
l’e

nf
an

ce
 e

t 
à 

la
 je

un
es

se
 d

oi
t é

la
bo

re
r u

ne
 p

ol
iti

qu
e 

ap
pl

ic
ab

le
 à

 to
us

 le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

po
ur

 e
nf

an
ts

 q
ui

 s
on

t fi
na

nc
és

 p
ar

 le
 

go
uv

er
ne

m
en

t d
e 

l’O
nt

ar
io

. C
et

te
 p

ol
iti

qu
e 

do
it 

pr
év

oi
r l

a 
m

is
e 

en
 o

eu
vr

e 
d’

un
 

m
éc

an
is

m
e 

d’
ac

cè
s 

et
 u

n 
pr

oc
es

su
s 

de
 

ge
st

io
n 

de
s 

lis
te

s 
d’
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te

nt
e 

un
ifo

rm
es

 à
 

l’é
ch

el
le

 d
e 

la
 p

ro
vi

nc
e 

po
ur

 le
s 

se
rv

ic
es

 e
n 

ét
ab

lis
se

m
en

t d
es

tin
és

 a
ux

 e
nf

an
ts

 e
t a

ux
 

je
un

es
 a

ya
nt

 u
ne

 d
éfi

ci
en

ce
 in

te
lle

ct
ue

lle
.

Le
 M

in
ist

èr
e 

a 
dé

cla
ré

 q
u’

il n
e 

m
et

tra
 p

as
 e

n 
oe

uv
re

 la
 

re
co

m
m

an
da

tio
n 

co
ns

ist
an

t à
 é

la
bo

re
r u

ne
 p

ol
itiq

ue
 

ap
pl

ica
bl

e 
à 

to
us

 le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 p

ou
r e

nf
an

ts
 q

ui
 

so
nt

 fi
na

nc
és

 p
ar

 le
 g

ou
ve

rn
em

en
t d

e 
l’O

nt
ar

io
, p

ol
itiq

ue
 

qu
i c

om
pr

en
dr

ai
t l

a 
m

ise
 e

n 
ap

pl
ica

tio
n 

d’
un

 m
éc

an
ism

e 
d’

ac
cè

s 
et

 d
’u

n 
pr

oc
es

su
s 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
lis

te
s 

d’
at

te
nt

e 
un

ifo
rm

es
 à

 l’é
ch

el
le

 d
e 

la
 p

ro
vin

ce
 p

ou
r l

es
 s

er
vic

es
 

en
 é

ta
bl

iss
em

en
t d

es
tin

és
 e

xc
lu

siv
em

en
t a

ux
 e

nf
an

ts
 

et
 a

ux
 je

un
es

 a
ya

nt
 u

ne
 d

éfi
cie

nc
e 

in
te

lle
ct

ue
lle

. L
e 

M
in

ist
èr

e 
di

t q
u’

il p
ro

cè
de

 e
n 

ce
 m

om
en

t à
 l’a

pp
or

t d
e 

ch
an

ge
m

en
ts

 a
u 

sy
st

èm
e 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l’e
nf

an
ce

 e
t 

au
x s

er
vic

es
 e

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t d

es
tin

és
 a

ux
 e

nf
an

ts
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 S

tra
té

gie
 d

e 
m

od
er

ni
sa

tio
n 

du
 s

ys
tè

m
e 

de
 

bi
en

-ê
tre

 d
e 

l’e
nf

an
ce

 d
e 

l’O
nt

ar
io

.

Il a
 in

di
qu

é 
qu

’il 
ne

 p
ré

vo
ya

it 
pa

s 
m

et
tre

 e
n 

oe
uv

re
 u

n 
m

éc
an

ism
e 

d’
ac

cè
s 

et
 u

n 
pr

oc
es

su
s 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
lis

te
s 

d’
at

te
nt

e 
un

ifo
rm

es
 à

 l’é
ch

el
le

 d
e 

la
 p

ro
vin

ce
 p

ou
r 

le
s 

se
rvi

ce
s 

en
 é

ta
bl

iss
em

en
t d

es
tin

és
 e

xc
lu

siv
em

en
t a

ux
 

en
fa

nt
s 

et
 a

ux
 je

un
es

 a
ya
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Titre du rapport Date de diffusion
Lutte contre la violence faite aux femmes Mars 2015

Ressources humaines d’Ontario Power Generation Mai 2015

Ressources humaines dans le domaine de la santé Mai 2015

Commission des services financiers de l’Ontario – Surveillance réglementaire des régimes de retraite et 
des services financiers

Juin 2015

Infrastructure Ontario – Diversification des modes de financement et d’approvisionnement Juin 2015

Qualité de l’enseignement universitaire de premier cycle Juin 2015

Programmes de dépistage du cancer Novembre 2015

Initiative des compteurs intelligents Novembre 2015

Éducation des élèves autochtones Mars 2016

Comptes publics de la province Avril 2016

Metrolinx – Planification régionale des transports Juin 2016

ServiceOntario Juin 2016

Stratégie visant des écoles saines Octobre 2016

CASC – Centres d’accès aux soins communautaires – Programme des soins à domicile Décembre 2016

Améliorer la reddition de compte Décembre 2016

Planification du réseau d’électricité Mars 2017

Propriété intellectuelle des universités Avril 2017

Programme d’inspection de la qualité des foyers de soins de longue durée Mai 2017

Comptes publics de la province Mai 2017

Services de santé mentale aux enfants et aux jeunes Décembre 2017

Emploi Ontario Décembre 2017

Ministère des Transports — Adjudication et surveillance des marchés de construction de l’infrastructure 
routière

Décembre 2017

Fonctionnement des grands hôpitaux communautaires Février 2018

Factures des médecins Février 2018

Immunisation Avril 2018

Metrolinx – Adjudication et surveillance de marchés de construction des transports en commun Mai 2018

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité – Surveillance du marché et cybersécurité Mai 2018

Comptes publics de la province Mai 2018

Annexe 4 : Rapports publiés par le Comité permanent des comptes publics de 
mars 2015 à mars 2019

Préparée par le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario
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